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SÉANCE D'INSTALLATION 

M. LKSCHAUD, PRÉSIDENT D AGE 

MARDI 5 «FUI* 1 8 9 4 

ORDRE DU JOUR : 

i° Prestation de serment des membres du Conseil Mu­
nicipal entre les mains du Président d'âge. 

2" Election du Président et du Vice-Président. 
3» Election de deux Secrétaires du Conseil Municipal. 
4° Nomination des Délégués de la Ville à la Commission 

électorale. 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Annevelle, Armieder. 
Balfand, Bernard, Besançon, Bouët, 
Bourdillon, Bruderlein, Cberbuliez, Cra­
mer, Décrue, Déléamont, Delimoges,-
Dubach, Dupont, Galopin, Gampert, 
Glaser, Gosse, Goy-Barrat, Lamunière, 
Lecoultre, Leschaud, Lombard, Minnig-
Marmoud,Perrot,Pictet,Pricam, Renaud. 
Ricou, Rossier-Roy, Roux-Eggly, Sauter, 
Sehneébeli, Spahlinger,Uhl ma nn-Eyrau d, 
Turrettini, Wagnon, Wakker. 

ABSENTS : MM. Deshusses, Rouge (excusé). 
52m" ANNÉE 1 
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La séance est ouverte. 

M. Rouge fait excuser son absence. 

M. Leschaud. Messieurs les Conseillers, avant d'ou­
vrir cette séance comme président d'âge, permettez-
moi de vous présenter quelques considérations. 

L'on a cru opportun de renforcer dans une faible 
mesure, il est vrai, la minorité radicale de ce nouveau 
Conseil. A cela je puis toutefois ajouter que pour moi 
cette mesure a peu d'importance. 

Le Conseil Municipal n'est pas un corps politique, 
et ne doit pas faire de la politique, mais de la bonne 
administration qui soit utile au pays. 

Pour obtenir une bonne administration, avant tout 
un« chose s'impose : c'est que chaque Conseiller, quelles 
que soient ses opinions politiques, conserve sa com­
plète indépendance et ne subisse la pression, ni 
l'influence d'aucun parti politique, ni d'aucune coterie. 

C'est ainsi que l'on obtiendra un Conseil où chacun 
de ses membres saura apprécier dans l'intérêt de notre 
cité, et avec la plus entière impartialité, les différents 
projets qui pourront lui être soumis. 

Cela sera d'autant plus nécessaire, Messieurs, que 
1a besogne ne nous manquera pas. Nous aurons 
l'achèvement des forces motrices de Chèvres, que le 
précédent Conseil a vu commencer, œuvre remarquable, 
admirée des étrangers, et dont l'utilité pour le déve­
loppement industriel de notre pays est incontestable. 
Nous aurons la réfection de nos ponts; l'organisation des 
services municipaux du gaz et de l'électricité, et enfin 
la question du Musée dont la solution a été si souvent 
retardée. Puis à côté de cela, nous aurons l'Exposi-
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lion nationale qui nous entraînera à des dépenses plus 
considérables que nous ne pensons, et nous obligera 
à une surveillance attentive de l'équilibre de notre 
budget. 

Pour tous ces travaux, le Conseil Municipal devra 
seconder autant que possible le Conseil Administratif 
dans sa lourde tâche. C'est pourquoi une bonne 
entente est nécessaire. 

Il faut que la paix, la concorde et l'harmonie, si 
remarquables à tons égards, dans l'ancien Conseil 
Municipal, continuent à régner parmi nous. Evitons 
surtout de faire de la politique, qui n'entraîne le plus 
souvent que des discussions stériles et irritantes, où 
les vrais intérêts de la commune sont sacrifiés. 

Faire de la bonne administration en suivant la route 
tracée par nos prédécesseurs, voilà ce qu'il faut. 

J'ai l'impression, je dirai même la certitude, qu'il en 
sera ainsi dans ce nouveau Consejl, et que chacun de 
nous travaillera dans la mesure de ses forces, à la 
prospérité morale et matérielle de notre Commune, et 
de notre chère patrie. 

C'est dans ces sentiments, Messieurs, et avec cette 
espérance, que je souhaite la bienvenue aux anciens 
et nouveaux membres de ce Conseil. (Bravos et applau­
dissements unanimes.) 

M. le Président. Je prie M. Goy-Barrat, le plus 
jeune membre de l'assemblée de remplir les fonctions 
de secrétaire. 

M. le Secrétaire donne lecture de l'arrêté suivant : 
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ARRÊTÉ DU CONSEIL D'ÉTAT 

concernant l'éhction du Conseil Municipal de la Ville 
de Genève du 6 mai 1894. 

Du 11 mai 1894. 

Le Conseil d'Etat, 

Vu le procès-verbal de l'élection des 41 membres 
du Conseil Municipal de la Ville de Genève, qui a eu 
lieu le 6 mai 1894, dans le Bâtiment Electoral ; 

Vu l'art. 129 de la loi sur les votations et élections, 
collationnée le 18 octobre 1892; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur ; 

ARRÊTE : 

L'élection des 41 membres du Conseil Municipal de 
la Ville de Genève du 6 mai 1894 est validée. 

Genève, le 12 mai 1894. 
Au nom du Conseil d'Etat, 

Le Chancelier, J. LKCLKRC. 

Extrait du procès-verbal. 

Estampilles délivrées. . . 4807 
» retrouvées . . 4204 

valables . . . 4182 

Ont été élus: 
MM. 

Besançon Jaeob-Marc 
Déléamont Jean . 
Wagnon Ami . . 
Dupont François . 
Deshusses Hippolyte 

Suffrages MM. Suffrages 

4066 Balland Emile . . . 4010 
4060 Perrot Georges. . . 4009 
4059 Bruderlein J.-F. . . 3995 
4053 Cramer Auguste . . 3983 
4036 Renaud Jules . . . 3972 
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MM. Suffrages MM. ^ Suffrages 

Lamunière Victor. 3730 Rossier-Roy F.-Jean 2274 
Spahlinger Hermann 3725 Gampert Albert 2274 
Ricou Félix. . . 3712 Glaser Marc 2272 
Cherbuliez Ferdinand 3685 Gosse Hippolyte . 2214 
Décrue Alexandre. 3673 Lesehaud Marc 2201 
Pricam Emile . . 3672 Wakker Alexandre 2199 
Roux-Eggly Jules . 3671 Minnig-Marmoud Ch.-L 2182 
Galopin Camille . 3663 Goy-Barrat Jean » 2179 
Lombard Alexis . 3663 Bouët Jacques . . 2142 
Turrettini Théodore 3608 Bernard Charles . 2138 
Sauter Albert . . 3589 DubachA.-G. . . 2116 
Bourdillon André . 2304 Schneébeli Jacob . 2110 
Pictet Paul . . . 2282 Uhlmann-Eyraud Fr. 2092 
Annevelle Albert . 2278 Rouge J.-M. . . 2069 
Delimoges Eugène 2278 Armleder Adolphe 2054 
Le Goultre Jules . 2276 

Certifia conforme : 

Le Chancelier, J. LECLKRU. 

M. le Président. Messieurs, la Présidence a reçu du 
Conseil Administratif la lettre suivanle : 

Le Conseil Administratif à Monsieur le Président du 
Conseil Municipal de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de vous informer que, dans 
sa séance de ce jour, le Conseil Administratif a procédé 
à l'élection de son Président et de son Vice-Président 
pour l'année 1894-1895. 

M. Turrettini a été nommé Président et M. Bour­
dillon Vice-Président. 
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Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre 
considération distinhuée. 

Au nom du Conseil Administratif: 
Le Président, 

T h . TUHRKTTINI. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Prestation de serment des membres du 
Conseil Municipal entre les mains du 
Président d'âge. 

M. le Président d'âge donne lecture de la formule 
du serment et à l'appel de son nom chaque membre 
du Conseil présent, tenant la main droite levée, pro­
nonce les mots : Je le jure! 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Election du Président et du 
Vice-Président. 

M. le Président désigne MM. Décrue et Minnig-
Marmoud comme «eerétaires ad aclurn. 

Le sort désigne comme scrutateurs, MM. Pricam, 
Armleder, Schneébeli et Lecoultre. 

Election du Président. 

89 bulletins de vote sont distribués et retrouvés 
valables dans l'urne. 

Majorité absolue 20. 

M. Cherbuliez est élu par 37 suffrages. 
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MM. Annevelleet Besançon en obtiennent chacun 1. 
(Marques d'approbation et applaudissements.) 

M. le Président d'âge invite M. Cherbuliez à prendre 
place au fauteuil présidentiel. 

Présidence de M. Cher butiez. 

M. Cherbuliez. Messieurs, je vous remercie de 
l'honneur que vous me faites en m'appelant à la pré­
sidence de ce Conseil et je ferai mon possible pour 
diriger vos délibérations avec le zèle, le soin et l'im­
partialité que vous pouvez attendre de moi ; mais, 
tout cela ne serait rien sans votre concours bienveil­
lant sur lequel j'ose compter. 

Je remercie M. le doyen d'âge d'avoir bien voulu 
présider la première partie de cette séance et du 
discours qu'il a prononcé pendant son court séjour au 
fauteuil présidentiel; si vous mettez en pratique les 
excellents conseils qu'il vous a donnés, vous tra­
vaillerez tous au bonheur et à la prospérité de notre 
chère Genève. (Bravos sur tous les bancs.) 

Messieurs, s'il n'y a pas d'opposition, le même 
bureau continuera à fonctionner pour les votations 
suivantes. 

Adopté. 

Election du Vice-Président. 

Bulletins distribués . . 8 8 
o retrouvés . . . 89 

Le nombre des bulletins retrouvés excédant celui 
des bulletins distribués, il n'est pas procédé au déchif­
frement et il est passé à un deuxième tour de scrutin, 
conformément à l'article 71 du Règlement. 
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Bulletins distribués. . . 88 
retrouvés . . . 88 

» blanc . . . . 1 
» valables . . . 37 

Majorité absolue 19. 

M. Ricou est élu par 84 suffrages. (Bravos.) 

MM. Leschaud, Lamunière et Besançon en obtien­
nent chacun 1. 

Troisième objet à l'ordre dit jour. 

Election de deux Secrétaires du 
Conseil Municipal. 

Bulletins distribués. . . 88 
• retrouvés . . . 88 
• blanc . . . . 1 

valables . . . 37 
Majorité absolue. . . . 19 

M. Galopin est élu par 85 suffrages et M. Wakker 
par 29. 

M. Renaud en obtient 5, M. Perrot 8, MM. Pictet et 
Gloser chacun 1. 

MM. Galopin et Wakker prennent place au bureau. 

Quatrième objet à Fordre du jour. 

Nomination des Délégués de la Ville 
à la Commission électorale. 

Bulletins distribués,. . 87 
» retrouvés . . . 36 
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Bulletins blancs . . . 2 
» valables 

Majorité absolue . 

Sont élus iMM. Bernard 
Dubach 
Perrot 
Goy-Barrat » 
Spahlinger 

M. le Président. Je remercie MM. 
bureau. 

M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de 
la séance qui est approuvé. 

La prochaine séance est fixée au vendredi 8 juin. 

La séance est levée. 

P. RACINE, avocat, 
éditeur responsable. 

. 18 

3a r "28! suffrages 
» 27 • 

t 27 • 
» 26 » 
V 26 s 

;ie MM. les mem bres du 

Genève. — Imp. W. Kûndig & Fils. 
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SESSION ORDINAIRE 

PRÉSIDENCE DR M. GHEHBULIKZ, PRÉSIDENT 

V E N D R E D I 8 J U I N f 8 » 4 

ORDRE DO JOUR : 

1° Fixation des jours et heures des séances. 
2° Nomination de là Commission des pétitions. 
3° Nomination de la Commission de surveillance de l'En­

seignement primaire. 
4° Propositions individuelles. 
5° Proposition du Conseil Administratif pour l'acquisition, 

de parcelles de terrain dans la commune de Vernier. 
6° Proposition dti Conseil Administratif pour un crédit des­

tiné à la construction d'un égout dans la rue de la 
Cloche. 

7° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit re­
latif à des installations d'eau pour l'arrosage dans les 
cimetières de Châtelaine et de Plainpalais. 

8" Proposition du Conseil Administratif pour l'acceptation 
d'un legs de 3000 francs fait à la Ville de Genève par 
M. J.-L.-A. Schaub. 

9° Proposition du Conseil Administratif pour la vei.te 
d'une parcelle de terrain située à la rue du Levant. 

10° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 
destiné à la réfection du tablier des ponts de l'Ile (aval) 

52™" ANNÉE 2 
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11» Proposition du Conseil Administratif pour un crédit des­
tiné à l'aménagement de la maison municipale de la 
rue du Cheval Blanc. 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Annevelle, Armleder, 
Balland, Bernard, Besançon, Bouët, 
Bourdillon, Bruderlein, Gherbuliez, Cra­
mer, Décrue, Delimoges,Deshu8ses, Du-
bach, Dupont, Galopin, Gampert, Gosse, 
Goy-Barrât, Lamunière, LeCoultre, 
Leschaud, Lombard, Minnig-Marmoud, 
Perrot, Pictet, Pricam, Renaud. Ricou, 
Rossier-Roy, Roux-Eggly, Sauter, Uhl-
mann - Eyraud , Turrettini, Wagnon, 
Wakker. 

ABSENTS : MM. Déléamont, Glaser, Rouge, Schneébeli 
(excusé), Spahlinger (excusé). 

La séance est ouverte. 

MM. Schneébeli et Spahlinger Font excuser leur ab­
sence. 

M. le Secrétaire donne lecture de l'arrêté suivant: 

Extrait des registres du Conseil iTBiM, du 2 juin 1894. 

Le Conseil d'Etal, 
# 

Vu la lettre du Conseil Administratif de la Ville de 
Genève en date du 30 mai 1894 demandant la convo­
cation du Conseil Municipal en session périodique ; 

Vu l'article 28 de la loi du 5 février 1849 sur les 
attributions des Conseils municipaux et sur l'adminis­
tration des communes ; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur : 
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ARRÊTE : 

Le Conseil Municipal de la Ville de Genève est 
•convoqué en session périodique du vendredi 8 juin 
au vendredi 6 juillet inclusivement. 

Certifie conforme : 
Le Conseiller d'Etat délégué, 

Alphonse PATRO. 

M. Deshusses, absent à la séance d'installation, est 
assermenté par M. le Président. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Fixation des jours et heures des séances. 

Le Conseil décide que les séances auront lieu, sui­
vant la tradition, le mardi et le vendredi. 

Plusieurs Conseillers proposent que les séances 
aient lieu à 6 heures du soir. 

M. le Dr Gosse. Je suis d'accord pour que les séances 
aient lieu à 6 heures, mais heure du soleil et non 
lieure fédérale; il faut s'entendre sur ce point, car les 
occupations se règlent malgré tout sur le soleil et ce 
•qui le prouve c'est qu'on a dû se mettre aux demies, 
•tnême les allumeurs de gaz. Il est plus facile d'adopter 
l'heure solaire que de se livrer à cet enchevêtrement 
d'heures; je propose donc que les séances aient lieu à 
•6 heures,ancienne heure, soit 6 heures et demie, heure 
centrale. 

M. Lombard. Messieurs, les plus courtes folies sont 
les meilleures et j'espère qu'on reviendra bientôt aux 
heures, comme les autres cantons de la Suisse. Du 
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reste, dès le 25 juin, sauf erreur, les administrations 
et les compagnies cantonales, comme l'ont fait les 
commerçants et les industriels, les reprendront. Il est 
donc naturel de fixer nos séances à 6 heures et il n'y 
a plus à s'inquiéter de l'ancienne heure. 

M. Décrue. Je voulais dire exactement ce que vient 
de dire M. Lombard. 

M. Besançon. J'approuve ce qui a été dit par M. 
Lombard et ce n'est pas une raison, parce que l'Etat 
a commis une erreur, pour que nous suivions ses 
errements. 

M. le D' Gosse. Messieurs, je ne pensais pas prendre 
la parole à propos de cette discussion ; mais il y a des 
motifs graves pour étudier cette question, car un 
changement d'une demi-heure dans la vie habituelle 
ne peut pas passer inaperçu, comme on le prétend» 
Pour les écoles en particulier, je ne crois pas qu'on 
reviendra si vite aux heures, car dans les familles qui 
n'ont pas de bonnes et où il y a des enfants à préparer, 
c'est la mère qui est forcée de s'en occuper et pour 
que les enfants soient à l'école à sept heures, il fau­
dra qu'elle se lève à cinq heures et demie. 

Il y a là une question d'hygiène et ce n'est pas pour 
rien que dans tous les pays du monde on dîne à midi. 
Les campagnards ne peuvent reprendre le travail à 
une heure et demie ; c'est le moment du repos, à cause 
de la chaleur. En Orient et dans les pays chauds les 
indigènes font la sieste au milieu du jour et quand on 
voit quelqu'un dans la rue à ce moment-là, on dit 
qu'il n'y a que les Français et les chiens qui sortent f 
Je crois donc, jusqu'à plus ample informé, qu'il y a des 
raisons sérieuses pour étudier cette question et j'avoue 
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que vis-à-vis des occupations de la journée, il vaut 
mieux fixer nos séances à 7 heures qu'à 6 heures. 

M. Lamunière. J'appuie la proposition de 6 heures, 
surtout en été, car il y a beaucoup de nos collègues 
qui habitent à la campagne et qui pourront ainsi 
prendre un dernier train. 

A la votation, la proposition de fixer les séances à 
6 heures est adaptée. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission des 
pétitions. 

Le Conseil décide que la Commission sera composée 
de cinq membres dont le choix sera laissé à la Prési­
dence. 

M. le Président désigne MM. Balland, Annevelle, 
Armleder, Lamunière et Glaser. 

Ce choix est approuvé. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission de sur­
veillance de l'Enseignement primaire. 

Le Conseil décide que la Commission sera composée 
de douze membres dont le choix sera laissé à la Pré­
sidence. 

M. le Président désigne MM. Turrettini, Gampert, 
Renaud, Lecoultre, Minnig-Marmoud, Schueébeli, Ber­
nard, Besançon, Spahlinger, Lombard, Dubach et 
Wakker. 

Ce choix est approuvé. 
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Quatrième objet à tordre du jour. 

Propositions individuelles. 

Personne ne demande la parole. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour l'acquisition de parcelles de ter­
rain dans la commune de Vernier. 

M. Turrettini, délégué du Conseil Administratif. 
Messieurs, dans sa séance du 24 mars 1894, l'ancien 
Conseil Municipal a voté un crédit de 22,000 fr. pour 
l'achat de la propriété Gatabin, à Vernier. Les con­
sorts Gatabin nous avaient proposé deux alternatives : 
la vente des moulins seulement, pour le prix de 22,000 fr. 
ou celle des moulins et des terrains avoisinants pour 
25,000 fr. Le Conseil Administratif avait alors cru 
avantageux de n'acheter que les moulins pour 22,000fr. ; 
depuis lors, nous avons trouvé plus avantageux d'ache­
ter également les terrains avoisinants, car nous re­
trouverons dans ces terrains le gravier nécessaire au 
relèvement du chemin du bord du Rhône et nous pour­
rons ensuite revendre les parcelles qui ne nous seront 
pas nécessaires ; de cette façon le prix d'acquisition 
de ces terrains sera retrouvé et nous n'avons pas be~ 
soin de vous demander un nouveau crédit. 

C'est dans ce but, que nous vous proposons Patlop-
tion du projet d'arrêté suivant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Vu la convention passée entre le Conseil Adminis­

tratif et les consorts Gatabin, aux termes de laquelle 
ces derniers vendent à la Ville de Genève, pour le prix 
de 8,000 fr., quatre parcelles de terrain, d'une conte­
nance totale de 46 ares87 mètres lOdécimèlres, situées 
dans la commune de Vernier; 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTK : 

Article premier. 
La susdite convention est ratifiée, et le Conseil Admi­

nistratif est autorisé a la convertir en acte authentique. 

Art. 2. 
Le Conseil Administratif est autorisé à revendre de 

gré à gré les parcelles sus désignées, au prix d'achat. 

Art. S. 
Le produit de cette vente devant compenser la dé­

pense de l'acquisition du terrain, il n'y a pas lieu à 
l'ouverture d'un crédit. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Personne ne demande la parole. 

Le Conseil décide de passer immédiatement au 
deuxième débat. 

Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 
discussion. 

Personne ne réclamant un troisième débat, son 
adoption est déclarée définitive. 



2 4 MÉMORIAL DKS SÉANCES 

Sixième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à la construc­
tion d'un égoutdans la rue de la Cloche. 

M. Wagnon, au nom du Conseil Administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

Messieurs les Conseillers, 
Dans le laps de temps qui s'est écoulé entre la der­

nière séance du Conseil Municipal dont les fonctions 
expiraient au mois de mai dernier et la première ses­
sion du nouveau Conseil Municipal actuellement cons­
titué, le Conseil Administratif s'est trouvé dans l'obli­
gation d'ordonner un travail de voirie tout à f»it urgent 
et pour lequel le budget ordinaire ne prévoit aucune 
ressource. 

Il s'agit de l'exécution à la rue de la Cloche d'un 
canal d'égout de 100 mètres de longueur environ, 
aboutissant au collecteur du quai et réclamé par les 
propriétaires des maisons qui y ont été construites 
récemment. Ces maisons sont prêtes à être habitées 
et le Conseil Administratif désireux de mettre le plus 
tôt possible cet égout à la disposition des intéressés, 
reconnaissant en outre la convenance de hâter l'exé­
cution d'un semblable travail avant les chaleurs de 
l'été et la saison des étrangers, a pris sur lui d'en 
décider l'exécution en conformité de la loi du 2 juillet 
1892 et avant que le Conseil municipal ait pu se pro­
noncer à ce sujet. 

Le coût total du travail est évalué à 2,176 fr. et 
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doit être réparti par parts égales entre les proprié­
taires riverains et l'Administration Municipale, c'est 
donc un crédit de 1,100 fr., que nous vous demandons 
dans ce but. 

Le Conseil Administratif espère que vu ces condi­
tions exceptionnelles vous voudrez bien accorder votre 
ratification à cette dépense et voter le crédit que nous 
vous demandons pour la couvrir. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ABBÊTB : 

* 
Article premier. 

Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 
1100 francs pour la part incombant â la Ville de 
Genève dans le coût de la construction d'un égout à la 
rue de la Cloche. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1894. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Personne ne demande la parole. 

Le Conseil décide de passer immédiatement au 
deuxième débat. 

Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 
discussion. 

Personne ne réclamant une troisième débat, son 
adoption est déclarée définitive. 

2* 
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Septième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit relatif à des installa­
tions d'eau pour l'arrosage dans les 
cimetières de Châtelaine et de Plainpa-
lais. 

M. le Président. M. le Conseiller Dupont a demandé 
l'ajournement de cet objet, le projet n'étant pas encore 
prêt à vous être soumis. 

Huitième objet à F ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour l'acceptation d'un legs de 3000 fr. 
fait à la Ville de Genève par M. J.-L.-A. 
Sehaub. 

M. Turrettini, président du Conseil Administratif. 
Messieurs, le Conseil Administratif a reçu la lettre 
suivante : 

Genève, 81 mai 1894. 

A Monsieur le Président du Conseil Administratif. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous prévenir que mon beau-père, 

M. J.-L.-A. Sehaub, décédé le 26 de ce mois dans la 
commune du Petit-Saconnex où il était électeur et pro­
priétaire, a laissé un testament dont le premier article 
est ainsi conçu : 

« Je lègue à la Ville de Genève, ma patrie bien 
« aimée, la somme de trois mille francs. * 
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D'ici à quelques semaines nous pourrons verser 
cette somme à la Caisse municipale. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
considération distinguée. 

(Signé) Ch. GALOPIN, prof., 
rue de Hollande, 12. 

P.S. D'après quelques indications laissées par M. 
Schaub, nous aurons sans doute aussi à faire un don à 
la Caisse de secours des pompiers de la Ville. 

Ce legs dépassant 2500 fr., le Conseil Administra­
tif a décidé de renvoyer l'affaire au Conseil Municipal, 
conformément au Règlement et il s'est borné à remer­
cier M. Galopin en l'avisant que le Conseil Municipal 
serait nanti de sa communication. Nous vous pro­
posons donc l'adoption du projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Vu la lettre en date de 81 mai 1894, par laquelle 

M. Ch. Galopin annonce au Conseil Administratif que 
M. J.-L.-A. Schaub, son beau-père, décédé le 26 mai 
1894, a légué à la Ville de Genève la somme de trois 
mille francs. 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Ce legs est accepté avec reconnaissance. 

Art. 2. 
Une expédition de la présente délibération sera 

adressée à la famille du généreux testateur. 
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La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de passer immédiatement au 

deuxième débat. 
Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 

discussion. 
Personne ne réclamant un troisième débat, son 

adoption est déclarée définitive. 

Neuvième, objet à l'ordre du jottr. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour la vente d'une parcelle de terrain 
Située à la rue du Levant. 

M. Wagnon, au nom du Conseil Administratif, donne 
leclure du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 
La Ville de Genève est restée propriétaire du côté 

ouest de la rue du Levant aux Pâquis, d'une bande 
de terrain de largeur minime, contiguë aux propriétés 
de MM. Cartier, marchand de combustibles et 
Miensset, marchand de bois. En 1887, le terrain con-
tigu à l'immeuble Cartier lui a été vendu au prix de 
28 fr. le mètre carré nt récemment M. Mieusset s'est 
déclaré disposé à acquérir aux mêmes conditions la 
bande étroite qui le sépare de la nouvelle rue du 
Levant. Le Conseil Administratif a hésité à conclure 
cette nouvelle convention aux conditions proposées, 
par la raison que la valeur du terrain dans ce quar­
tier a sensiblement augmenté et que d'autre part 
'immeuble Mieusset acquiert de ce fait une notable 
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plus-value puisqu'il confinera sur un développement 
•de 2tm à une rue municipale au lieu d'être contigu à 
«ne propriété privée. 

Cependant, M. Mieusset ayant déclaré que son 
intention n'était pas actuellement de profiter des 
avantages de la rue nouvelle pour morceler son terrain 
ou construire un immeuble, mais que son but en fai­
sant celte acquisition était avant tout de refaire à 
neuf, sur un alignement rectifié, une clôtur&en mauvais 
état, tout en faisant disparaître un terrain vague, sans 
emploi et par ce fait difficile à maintenir en bon état 
ûe propreté, le Conseil Administratif a cru pouvoir 
«ntrer dans les vues de l'acquéreur et envisager avant 
tout l'amélioration qui résultera pour le bon ordre du 
quartier de cette rectification d'alignement. 

Nous soumettons à votre approbation cette manière 
de voir et nous vous proposons, Messieurs les Conseil­
lers, la ratification du projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Vu la convention passée entre le Conseil Adminis­

tratif et M. François Mieusset, aux termes de laquelle 
in Ville de Genève vend à ce dernier, au prix de 
$8 francs le mètre carré, une parcelle de terrain d'une 
•contenance approximative de 29 ma située à front de 
ta rue du Levant; 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTK : 

Article premier. 
La susdite convention est ratifiée, et le Conseil Admi­

nistratif est autorisé à la convertir en acte authentique. 
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Art. S. 
Le produit de cette rente sera porté au compte-: 

Elargissement de rues. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de passer immédiatement ao 

deuxième débat. 
Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 

discussion. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, son adop­

tion est déclarée définitive. 

Dixième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à la réfection du 
tablier des ponts de l'Ile (aval). 

M. Wagnon, au nom du Conseil Administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 
Dans nos derniers comptes-rendus de l'Adminis­

tration municipale nous avons eu l'occasion d'insister 
sur l'état défectueux du tablier des Ponts de l'Ile et 
sur la nécessité de remplacer dans un délai très rap­
proché, par des supports offrant plus de garanties de 
résistance, lés tôles embouties actuelles, lesquelles se 
déformant sous le poids de véhicules exceptionnelle­
ment chargés, sont la cause des affaissements qui se 
produisent dans le tablier des ponts. 

Une première étude concluait au remplacement de 
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ces tôles embouties par des zorès de l'échantillon de 
•9 kilos avec interposition de planelles en béton. Ce 
système avait été employé pour des réparations par­
tielles et avait donné de bons résultats. 

Dès lors un nouveau système de dallages a fait son 
apparition dans le domaine des constructions et la 
section des travaux de la Ville en propose l'applica­
tion au tablier des .deux ponts aval de l'Ile, sur les­
quels doit passer la ligne électrique Saconnex-Champel. 

Il s'agit du béton armé système breveté Hennebique 
dans lequel la résistance du fer à la traction, s'unit à 
l!incompressibilité du béton pour former un dallage 
monolithe d'une grande résistance. 

L'application de ce système de chaussée permet de 
réaliser une certaine économie sur l'ensemble du tra­
vail, ce qui est à nos yeux uu argument de plus pour 
en faire l'essai. 

Pour rétablissement de la surface supérieure de la 
nouvelle chaussée on emploiera comme précédemment 
l'asphalte comprimé. 

La transformation serait limitée actuellement à la 
voie eharrière des deux ponts d'avpl donnant accès à 
la rue des Moulins et il ne serait rien changé aux 
trottoirs et aux plateformes dont l'usure tient à d'au­
tres causes qu'à l'insuffisance des supports. 

La compagnie des tramways suisses est disposée à 
participer à ce travail pour une somme de 1,056 fr., 
correspondant à la dépense qui lui fût incombée si 
cette réfection n'eut pas coïncidé avec l'établissement 
de la ligne Saconnex-Champel ; l'évaluation de la 
somme à payer par la Tille pour l'exécution de ce tra­
vail se monte à 22,000 fr. pour laquelle nous vous 
demandons un crédit spécial. 
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Dans l'idée que vous reconnaîtrez l'utilité et l'oppor­
tunité de cette dépense, nous vous présentons, Mes­
sieurs les Conseillers, le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE: 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

22,000 fr. pour la réfection du tablier des ponts de 
File (aval}. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice de 

1894. 

Le Conseil décide de renvoyer ce projet d'arrêté à 
l'examen d'une Commission. 

Il est ouvert un tour de préconsultation sur les 
recommandations à adresser à la Commission. 

M. Décrue. Je demande à la Commission d'examiner 
si la somme offerte par la Compagnie des tramways 
est suffisante, eu égard au coût du travail. 

Le Conseil décide que la Commission sera compo­
sée de cinq membres dont le choix sera laissé à la 
Présidence. 

M. le Président désigne MM. Wagnon, Décrue, Bouët, 
Goy-Barrat et Perrot. 

Ce choix est approuvé. 
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Onzième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à l'aménage­
ment de la maison municipale de la 
rue du Cheval Blanc. 

M. Balland, au nom du Conseil Administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs, 
La Ville possède, Rue du Cheval Blanc n° 6, un im­

meuble provenant de la succession du baron de Grenus. 
Cet immeuble était autrefois une dépendance de la 

maison sise Rue des Granges, n° 5. Il se compose de 
4 étages et un rez-de-chaussée; chaque étage ne com­
prenant qu'une seule pièce. 

Tombé dans un état de vétusté très aggravé par la 
nature des locataires que l'on eut au début et l'inoc­
cupation des locaux qui s'en suivit, il fallait donc, ou 
vendre l'immeuble et comme emplacement il ne pouvait 
se vendre à sou prix vu l'exiguité de la surface (70 à 
80 m.J ou étudier une réparation complète du bâtiment. 

C'est à cette dernière mesure que s'est arrêté le 
Conseil Administratif. La dépense s'élèverait suivant 
les devis à la somme de 6000 fr., imprévu compris 
(pour le 20 °/o de la dépense totale). 

Pour ce prix on obtiendra un immeuble proprement 
aménagé, avec les dépendances nécessaires à chaque 
étage, le rapport en serait dès lors assuré à 600 frn 

comme minimum. Ce rendement est suffisamment 
rémunérateur de la dépense pour couvrir un rapide 
amortissement; le tout au profit des exercices futurs. 
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C'est pourquoi la dépense serait prise sur le compte 
des résultats généraux dont le dernier compte-rendu 
donne le détail du solde disponible eu 18.480 fr. 85. 

Voici le projet d'arrêté : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Sur la proposition du Conseil Administratif, 

AHBÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

6000 francs pour l'aménagement de la maison muni­
cipale de la rue du Cheval Blanc. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de Résultats 

généraux. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de passer immédiatement au 

deuxième débat 
Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 

discussion. 
Personne ne réclamant un troisième débat, son 

adoption est déclarée définitive. 
Le Bureau est chargé de fixer la date et l'ordre du 

jour de la prochaine séance. 
La séance est levée 

F. RACINE, avocat, 
éditeur responsable. 

Genève. — Imp. W. Kundig & Fils. 
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SESSION ORDINAIRE 

PRÉSIDENCE BE M. CBERBULIKZ, PRÉSIDENT 

MARDI » 6 JUIN 1 8 » 4 

ORDRE DU JOUR : 

1* Rapport de la Commission chargée d'examiner la pro­
position du Conseil Administratif pour un crédit des­
tiné à la réfection du tablier des ponts de l'Ile (aval). 

2e Propositions individuelles. 
3° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 

destiné à l'installation de l'éehaudage à vapeur, à 
l'Abattoir. 

4° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit re­
latif à des installations d'eau pour l'arrosage dans les 
cimetières de Châtelaine et de Plainpalais. 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Annevelle, Armieder, 
Balland, Bernard, Bouët, Bourdillon, 
Bruderleiii, Cherbuliez, Cramer, Décrue, 
Déléamont, DeIio^oges,• Deshusses, Du-
bach, Dupont, Gampert, Glaser, Goy-
Barrat, Lamunière, LeCoultre, Minnig-
Marmoud, Pictet, Prieam, Ricou, Roux-
Eggly, Sauter, Sehneébeli, Spahlinger, 
Uhlmann-Eyrau'l, Turretlini, Wagnon, 
Wakker. 

52™* ANNÉE 3 
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ABSENTS : MM. Besançon, Galopin {excusé), Gosse 
(excusé), Leschaud, Lombard (excusé), 
Perrot, Renaud, Rossier-Roy, Rouge. 

La séance est ouverte. 
Le.procès-verbal de la précédente séance est lu et 

approuvé. 
MM. Galopin, Gosse et Lombard font excuser leur 

absence. 

M. le Président. Messieurs, j'ai reçu du Conseil 
Administratif la lettre suivante, relative à l'introduc­
tion à l'ordre du jour d'un objet que vous avez vu 
figurer sur votre convocation : 

Genève, le 22 juin 1894. 

Le Conseil Administratif à Monsieur le Président 
du Conseil Municipal de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président, 
Nous avons l'honneur de vous informer que le Con­

seil Administratif désire présenter au Conseil Muni­
cipal une proposition pour l'ouverture d'un crédit 
destiné à l'installation de l'échaudage h vapeur, à 
l'Abattoir. Le Conseil Administratif vous serait obligé 
de vouloir bien porter cet objet à l'ordre du jour de la 
prochaine séance du Conseil Municipal. 

La Commission chargée d'examiner la proposition 
du Conseil Administratif pour un crédit destiné à la 
réfection du tablier des ponts de ITIe étant prête à 
présenter son rapport, le Conseil Municipal pourrait, 
pensons-nous, être convoqué pour mardi 26 cou­
rant. 



DU CONSEIL MUNICIPAL 3 8 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

Au nom du Conseil Administratif, 
Le Président, 

Th. TURRETTIM. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée 
d'examiner la proposition du Conseil 
Administratif pour un crédit destiné 
à la réfection du tablier des ponts de 
l'Ile (aval). 

M. Ooy-Barrat, au nom de la Commission, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 
La Commission que vous avez nommée pour exa­

miner le projet d'arrêté présenté par le Conseil Admi­
nistratif concernant la réfection du tablier des Ponts 
de Pile (aval) a l'honneur de vous présenter les 
quelques considérations suivantes à l'appui du projet. 

Depuis quelques années déjà, l'état défectueux du 
tablier de ces ponts a attiré l'attention du Censeil 
Administratif. Ce dernier n'a pu jusqu'à ce jour donner 
suite à son intention de procéder aux travaux de 
réfection et cela pour des considérations budgétaires. 

Cet état de choses ne pouvait durer toujours ; les 
travaux longtemps différés s'imposent aujourd'hui. 
Le Conseil Administratif a pensé profiter de l'établis­
sement du tramway électrique Saconnex-Champel 
pour procéder aux réfections nécessaires. 

Votre Commission a reconnu l'opportunité de ces 
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travaux et a examiné avec attention un nouveau 
système de dallage monolithe proposé par la section 
des travaux de la Ville. 

Il s'agit de remplacer les tôles embouties actuelles 
par le béton de ciment armé, système breveté Henne-
bique, basé sur l'emploi judicieux des résistances du 
béton de ciment et du fer en barres. Le béton armé 
par le procédé flennebique offre sur la construction 
en fer ordinaire hourdée de matières diverses, les 
principaux avantages suivants : excellent ancrage des 
édifices, raideur et résistance aux trépidations, aux 
secousses terrestres, etc, économie sur l'ensemble du 
travail. 

Il résulte de différents rapports et procès-verbaux 
qui ont été sous les yeux de votre Commission que ce 
système entré depuis peu dans le domaine de la cons­
truction a donné les meilleurs résultats. Votre Com­
mission en recommande l'application, en invitant 
toutefois le Conseil Administratif à prendre toutes les 
mesures nécessaires en ce qui concerne la responsa­
bilité de l'entrepreneur, étant donné que le système 
dont il est parlé plus haut sera employé pour la pre­
mière fois pour la réfection de tabliers de ponts. 

Pour l'exécution de ces travaux, il vous est demandé 
un crédit de 22,000 fr. que nous vous proposons éga­
lement d'adopter. 

Ces travaux sont devinés comme suit : 

Démolition de l'asphalte et bélon de la chaussée 
actuelle Fr. 2,112 — 

Démolition des tôles ondulées . . » 1,408 — 
Chaussée en bélon armé . . . . • 11,862 40 

A reporter Fr. 15,882 40 
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Report Fr. i 5,382 40 
Asphalte • 5,280 — 
Raccords d'asphalte sur les quais. . » 800 — 
Imprévus et divers • 2,037 60 

Total . . Fr. 28,000 — 

La Compagnie des tramways offrant de participer à 
cetle dépense pour la somme de 1056 francs, il ne vous 
est demandé qu'un crédit de 22,000 francs comme il 
est dit ci-dessus. 

A ce sujet et conformément à la recommandation 
que vous lui en avez faite, la Commission a examiné 
si cette somme paraissait suffisante, étant donnée 
l'importance du travail. 

Des explications qui nous ont été données par 
M. le Conseiller Administratif délégué à la voirie, il 
résulte que cette somme de 1056 francs n'est pas 
offerte par la Compagnie à titre de subvention pour 
les travaux de réfection, mais comme correspondant à 
la dépense qui lui fût incombée si cette réfection n'eût 
pas coïncidé avec l'établissement de la ligne Saconnex-
Ghampel. 

Il résulte donc de ce que dessus que la Compagnie 
ne fournit aucune subvention. 

Votre Commission estime que quoique les travaux 
de réfection ne soient pas nécessités, comme il est dit 
plus haut, par le fait du passage du tramway sur les 
ponts de l'Ile (aval), il n'en résultera pas moins que la 
Compagnie bénéflera dans une large mesure du nouvel 
état de choses qui assurera son service régulier eu 
môme temps que la sécurité et la stabilité nécessaires 
à son exploitation et que de ce chef elle doit être tenue 
à une part contributive proportionnée aux avantages 
immédiats qui en résulteront pour elle. 
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Il y aurait lieu suivant nous de renvoyer l'examen 
de cette question au Conseil Administratif en vue de 
négociations à ouvrir avec la Compagnie à ce sujet. 

En ce qui concerne les travaux proprement dits, 
nous vous proposons, MM. les Conseillers, le projet 
d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

22,000 francs pour la réfection du tablier des ponts de 
l'Ile (aval). 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1894. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Personne ne demande la parole. 

Le Conseil décide de passer immédiatement au 
deuxième débat. 

M. Turrettini, président du Conseil Administratif 
Messieurs, si j'ai bien compris le rapport qui vient 
de nous être lu, le Conseil Administratif est chargé 
d'ouvrir à nouveau les négociations avec la Compagnie 
des Tramways, pour tâcher d'obtenir d'elle une somme 
supérieure à celle qu'elle nous offre, mais sans que 
pour cela les travaux soient arrêtés; le vote du crédit 
de fr. 22,000 nous sera acquis. 
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M. le Rapporteur. Parfaitement. 

Le projet d'arrêté esl mis aux voix et adopté. 

Personne ne réclamant un troisième débat, sot» 
adoption est déclarée définitive. 

M. le Président. Je remercie M. le Rapporteur et la 
Commission que je déclare dissoute. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Bruderlein. Messieurs, depuis que la loi sur la 
naturalisation genevoise a été modifiée, nous n'avons 
pas vu la nouvelle loi; je prie donc le Conseil Admi­
nistratif de nous la faire envoyer, afin que nous puis­
sions la consulter pour les naturalisations en cours. 

M. LeCoultre. Je suis chargé par un certain nombre 
d'habitants de Cornavin rie venir demander où en est 
la question du pavé de bois qu'on a réclamé pour cette 
rue; les habitants se plaignent du bruit que font les 
voitures, qui rendent impossibles les communications 
téléphoniques. 

Et, puisque j'ai la parole, je demanderai également 
ce qui a été décidé pour les kiosques du Jardin anglais, 
surtout pour le kiosque à musique qui est en fort 
mauvais état. 

M. Wagnon, délégué du Conseil Administratif. 
Messieurs, le Conseil Administratif est très sympathi­
que à la demande des habitants de Cornavin, mais la 
question se lie à une étude générale sur l'emploi du 
pavé de bois. Il faut voir le résultat oblenu dans les 
rues de Rive et du Mont-Blanc qui sont les seules ter-
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rainées jusqu'à présent. Les réparations de l'ancien 
pavé de bois coûtent assez cher chaque année; le nou­
veau sera de meilleure qualité et mieux enduit; mais 
ïl ne faut pas se lancer trop vite dans l'emploi général 
•de ce pavé. 

Quant au Jardin Anglais, la transformation du jardin 
et du kiosque e t à l'étude et nous ferons tout pour 
faciliter le public et les sociétés qui donnent des 
concerts. 

Puisque je suis sur la question des promenades, 
je puis assurer le Conseil Municipal que quoique 
n'étant pas un habile horticulteur comme mon prédé­
cesseur, je ferai tout mon possible pour embellir 
Genève et ses jardins. 

M. LeCoultre. Je remercie M. Wagnon de ses expli­
cations. 

M. Pricam. M. le Conseiller Wagnon vient de ré­
pondre d'avance à une recommandation que je voulais 
formuler : c'est au sujet du manque de fleurs dans les 
platebandes de nos jardins dont la nudité contraste 
avec ceux de plus petites villes que Genève; ce n'est 
pourtant pas l'eau qui nous manque. 

M. Wagnon, délégué du Conseil Administratif. Je 
répondrai à M. Pricam qu'il n'a pas été visiter le 
Jardin Anglais ces temps, car on ne peut pas y mettre 
plus de fleurs qu'il n'y en a. 

Cette année, nous sommes en avance pour l'arran­
gement des promenades sur les dernières années et 
encore avons-nous été retardés par la taille générale 
des arbres; notre personnel est surchargé et il fau­
drait de beaucoup plus grandes serres que celles de 
la Ville pour avoir plus de fleurs. On ne se doute pas 
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qa'ii faut 5 à 6,000 plantes pour la mosaïque du Jar­
din Anglais. 

On a commencé ces jours derniers les plantations 
aux Bastions. 

M. Annevelle. Messieurs, on m'a demandé de divers 
«ôtés ce que l'on voulait faire du legs Schaub; j'ai ré­
pondu que je ne connaissais pas les intentions du 
Conseil Administratif, mais j'espère qu'il fera en sorte 
de conserver par un emploi spécial de ce legs la mé­
moire du généreux donateur. 

M. Wakker. A la dernière séance, je voulais faire la 
même recommandation que M. Annevelle et comme je 
sais que le regretté défunt avait une affection toute 
particulière pour la jeunesse, je me permettrai de vous 
donner à ce sujet une simple indication.. 

M. Annevelle. Ce n'est pas lui, c'est son frère. 

M. Wakker. Mon indication devient donc nulle, mais 
je crois qu'il faudrait néanmoins, comme l'a dit M. An­
nevelle, employer ce legs à une affectation spéciale. 

M. Turrettini, président dit Conseil Administratif. 
Messieurs, le Conseil Administratif n'a pas encore pris 
de décision à cet égard, mais il cherchera à affecter ce 
legs à un but spécial, plutôt que de l'englober dans 
une recette banale du budget» 

M. Roux-Eggly. Je désire attirer l'attention du 
Conseil Administratif sur le mauvais état du temple de 
la Fusterie et surtout de sa façade qui a été construite 
•en mauvaise molasse; il faut la réparer et prévoir 
peut-être une somme spéciale au budget de l'année 
prochaine. 

M. Turrettini, délégué du Conseil Administratif. Mes-
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sieurs, il y a peu de mois, le Conseil Administratif 
s'est occupé de cette question et a fait établir un 
devis pour cette réfection; malheureusement, la dé­
pense, pour la réparation de la façade, s'élevait à 
40,000 francs, ce qui est une pilule ïm peu difficile à 
avaler; c'est pourquoi nous ne vous en avons pas en­
core parlé. 

, Troisième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à l'installation 
de l'échaudage à vapeur, à l'Abattoir. 

M. BaUand, au nom du Conseil Administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 
Messieurs les charcutiers, locataires à l'Abattoir, nous 

ont présenté la demande d'avoir, durant toute l'année» 
la facilité de faire l'échaudage des porcs, comme il 
s'opère en hiver, c'est-à-dire que le chauffage de leurs 
cuves se fasse toujours au moyen de la vapeur, tandis 
que maintenant cette opération s'effectue, en été, par 
un chauffage à feu nu. 

D'autre part, Messieurs les tripiers, traitent leurs 
marchandises dans des chaudières particulières appar­
tenant aux abattoirs, mais que chaque locataire 
chauffe à ses frais et au charbon. 

Ces Messieurs nous ont adressé également une 
demande pour obtenir que l'Administration municipale 
se chargeât elle-même du chauffage de ces chaudières 
spéciales par le moyen de la vapeur. 

Jusqu'ici l'Administration avait donc à sa charge 
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l'entretien de tout ce matériel, utilisé par des mains 
souvent inhabiles ou peu soucieuses de la bonne 
conservation de ces fourneaux et chaudières. Il en 
résultait une dépense très importante qui grevait for­
tement la recette de ces locations. 

On peut estimer la durée moyenne de ces foyers et 
ehaudières à 6 ou 7 ans au plus, et la réfection de 
chacun de ces engins coûtait 300 fr.. Chaque fourneau 
consume annuellement et en moyenne 400 fr. de char­
bon. Les tripiers s'engageraient à payer celte même 
somme annuelle de 3200 fr. pour location des 8 four­
neaux, afin d'obtenir le chauffage à vapeur. 

Dans ces conditions nous avons étudié le projet qui 
vous est présenté dans le but de satisfaire aux besoins 
de deux des industries importantes de l'Abattoir, qui se 
trouvent dans une période de développement très 
accentuée. 

En effet, en 1889, on tuait 5500 porcs annuellement 
à l'Abattoir, ce qui produisait une recette de 16,800 fr., 
tandis qu'en 1893 cette dernière s'élève à 26,000 fr. 
pour 8,700 porcs abattus. En 1894 cette progression 
augmente encore. 

Pour répondre à la demande des intéressés, il fau­
drait procéder à une installation qui comprendrait la 
réfection : 

1° De 8 couples de chaudières, l'une de 430, l'autre 
de 120 litres. 

2° Le luyautage des conduites de vapeur munies 
d'une garniture calorifuge. 

8° Les travaux de maçonnerie comprenant la 
construction des fourneaux, le passage des conduites de 
vapeur et d'eaux de condensation, et aussi les démoli­
tions des anciens foyers. 
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4° Les canaux d'écoulement aux égouts. 
Le coût total de cette installation complète, construc­

tion, appareillage, mise en fonctions s'élèverait à 
9000 fr. suivant les devis acceptés même à forfait par 
les constructeurs. 

L'augmentation de la dépense de 
charbon de ce chauffage à vapeur pour 
les charcutiers durant l'été, est de 8 à 
900 fr. par an, Fr. 900 — 

En portant à 12 ou 15 °/» l'amortis­
sement annuel et l'entretien de cette 
installation, ce qui est un taux bien 
élevé, on obtient » 1,800 — 
il resterait donc pour l'augmentation 
de la dépense occasionnée par le chauf­
fage de la triperie » 1,000 — 

chiffre qui ne serait certainement 

pas atteint, pour arriver au total de . Fr. 3,200 — 
somme égale à celle payée par MM. les tripiers et 
largement compensée par la grosse économie réalisée 
sur l'entretien des anciens fourneaux à feu nu. 

Nous obtiendrons donc tous les avantages : grandes 
facilités (propreté et célérité) pour le service des 
charcutiers et tripiers sans augmentation de frais pour 
eux. Nous aurions alors monté ce service sur le pied 
des premiers établissements de ce genre. 

Les budgets ne seraient grevés de ce fait que d'une 
dépense peu importante dont l'amortissement sera 
rapide et le rendement suffisamment rémunérateur 
pour nos budgets futurs. 

Pour atteindre ce but nous vous présentons donc le 
projet d'arrêté suivant. 
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Dans cet arrêté nous portons cette dépense au 
débit du Compte de Résultats généraux parce qu'elle 
se trouve dans les mêmes conditions de rendement et 
d'amortissement très rapide que le crédit voté • ans 
votre séance du 8 juin dernier pour les travaux de 
l'immeuble municipal de la rue du Cheval-Blanc, et 
parce que le solde disponible du Compte de Résultats 
généraux couvrira à peu près cette dépense. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

9.000 francs pour l'installation de Péchaudage à vapeur 
à l'Abattoir. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de Résultats 

généraux. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Personne ne demande la parole. 

Le Conseil décide de passer immédiatement au 
deuxième débat. 

Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 
discussion. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, son adop* 
tion est déclarée définitive. 



46 MÉMORIAL DKS SÉANCES 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit relatif à des installa­
t ions d'eau pour l'arrosage dans les 
cimetières de Châtelaine et de Plainpa-
lais. 

M. Dupont, au nom du Conseil Administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 
Dans le courant de l'année dernière, nous avons 

modifié le système de la distribution de l'eau au cime­
tière de St-Georges, les bassins établis pour l'arrosage 
ont été muni de flotteurs et ces nouveaux appareils 
ont donné d'excellents résultats; l'eau est maintenant 
fournie avec abondance et sans intermittence. 

Au cimetière de Châtelaine, cette distribution de 
l'eau se faisait par une fontaine et deux bassins en 
ciment dont le débit était insuffisant, car toute l'ali­
mentation n'étant fournie que par un tuyau de prise, 
mesurant 30 millimètres, la pression était nulle et 
l'eau manquait constamment. 

Pour faire cesser cet état de choses, qui provoquait 
des plaintes et des réclamations nombreuses et bien 
justifiées dans une année de sécheresse comme celle 
de 1893, le Conseil Administratif dut rapidement faire 
établir par son service des eaux une canalisation en 
fonte avec un réservoir et 5 bassins en ciment avec 
flotteurs. L'installation nouvelle, très appréciée du pu­
blic, fonctionne depuis une année à la satisfaction 
générale. 
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Le coût total de ces différents travaux s'est élevé 
au chiffre de Fr. 2,048 80 
Sur cette somme, nous déduisons la 
valeur des économies réalisées pen­
dant les deux derniers exercices, sur 
les rubriques « Entretien des cime­
tières », en » 916 10 

Le solde à régler reste donc de. . Fr. 1,182 20 

Pour ce solde, nous pensions MM. les Conseillers, 
en faire la répartition sur les exercices 1894 à 1896, 
sans une modification budgétaire, mais le cimetière de 
Plainpalais, nécessitant à son tour une transformation 
indispensable, nous venons vous demander un crédit 
pour régulariser les dépenses antérieures et pour pro­
céder à la création d'une installation de conduite d'eau 
et de bassins en ciment à Plainpalais. Le fonctionne­
ment des pompes installées dans ce cimetière laisse 
surtout à désirer depuis la création du nouveau quai 
de la Coulouvrenière; leur remplacement par une con­
duite qui distribuerait l'eau plus normalement s'impose 
et nous avons avec M. ringéiiieur du service des eaux 
devisé le coût de cette création à i,400 francs. 

C'est pour ces raisons, MM. les Conseillers, que nous 
soumettons à votre bienveillant accueil le projet d'ar­
rêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
11 est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 
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2,500 francs pour des installations d'eau destinées à 
l'arrosage dans les cimetières de Châtelaine et de Plain-
palais. 

Art 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1894. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

Personne ne demande la parole 

Le Conseil décide de passer immédiatement au deu­
xième débat. 

Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 
discussion. 

Personne ne réclamant un troisième débat, son 
adoption est déclarée déflnive. 

M. le Président. Messieurs, nous avons demandé au 
Conseil d'Etat la prorogation de la durée de la présente 
session, pour vous soumettre, encore une demande de 
crédit relative à la réfection du pont de la Coulou-
vrenière. 

Le Bureau fixera la date de la prochaine séance* 
lorsque le projet du Conseil Administratif sera prêt à 
vous être présenté. 

La séance est levée. 

F. RACINE, avocat, 
éditeur responsable. 

Genève. — Imp. W. Kiindig & Fils. 
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SESSION ORDINAIBE 

PRÉSIDENCE DE M. CHERBULIEZ, PRÉSIDENT 

VI:M>RI:IH 13 JUILLET I 894 

OBDRE DU JOUR : 

1" Proposition du Conseil Administratif relative à la re­
construction du Pont de la Coulouvrenière. 

3° Proposition du Conseil administratif relative à l'arran­
gement du Quai des Pâquis. 

3° Propositions individuelles. 
4° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 

destiné à la création d'une classe pour les jeunes filles 
à l'École d'horlogerie. 

5° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 
destiné à la réception du Congrès des Orientalistes. 

6° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 
destiné à de nouvelles installations h5'drauliques. 

7° Requêtes en naturalisation. 

PRÉSENTS A LA SÉANCE : MM. Armleder, Bernard, Bouët, 
Bourdillon, Cherbuliez, Cramer, Décrue, 
Déléamont, Delimoges, Deshusses, Du-
bach, Dupont, Gampert, Goy-Barrat, 
Lamunière, LeCoultre, Leschaurl, Lom­
bard, Perrot, Pictet, Pricam, Renaud, 

. Ricou, Rossier-Roy, Rouge, Roux-Eggly, 
52m" ANKÉK , 4 
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Sauter, Schnéebeli, Spahlinger, Ùhl-
mann-Eyraud, Turrettini, Wagnon. 

ABSENTS : MM. Ânnevelle (excusé), Balland (excusé), 
Besançon, Bruderlein (excusé), Galopin 
(excusé), Glaser, Gosse (excuse), Minnig-
Marmoud, Wakker (excusé). 

La séance est ouverte. 

En l'absence de MM. les deux Secrétaires, M. le 
Président prie M. Goy-Barrat de bien vouloir remplir 
les fonctions de Secrétaire par intérim. 

MM. Annevelle, Balland, Bruderlein, Galopin, Gosse 
et Wakker font excuser leur absence. 

M. le Secrétaire donne lecture de l'arrêté suivant, 
prorogeant la session périodique du Conseil jusqu'au 
13 juillet inclusivement : 

LE CONSEIL D'ÉTAT, 

Vu la lettre de Monsieur le Président du Conseil 
Administratif de la Ville de Genève en date du 
«•juillet 1894 ; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur; 

ARRÊTE : 

De proroger la session périodique du Conseil muni­
cipal de la Ville de Genève jusqu'au 18 juillet 1894 
inclusivement. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
approuvé. 

M. Rouge, absent lors de la séance d'installation, 
est assermenté par M. le Président. 
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Premier objet â l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
relative à la reconstruction du Pont 
de la Goulouvrenière. 

M. Turrettini, délégué du Conseil Administratif. 
Messieurs, vous avez tous reçu le rapport suivant, 
présenté par le Conseil Administratif au Conseil 
Municipal à l'appui d'une demande de crédit de 
380,000 fr. pour la reconstruction du pont de ta Gou­
louvrenière ; cet envoi vous a été fait avant la séance 
pour vous faciliter l'étude de la question et ne pas 
retarder la nomination de la Commission. 

RAPPORT 
du Conseil Administratif au Conseil Municipal de la 

Ville de Genève à l'appui d'une demande de crédit 
de 350,000 francs pour la reconstruction du pont 
de la Goulouvrenière. 

. Le rejet du projet de loi relatif au tronçon de 
ehemin de fer Gornavin-Jonction a eu pour effet de 
faire envisager à nouveau l'éventualité de la pose 
d'une voie ferrée sur le pont de la Coulouvrenière, 
dans le double but d'assurer les transports destinés à 
l'Exposition nationale de 1896 et de relier les réseaux 
rive droite et rive gauche des tramways à voie étroite. 

La perspective prochaine de l'exposition a donné à 
eette question un caractère d'actualité et d'urgence 
qu'on ne saurait méconnaître, et les pouvoirs publics 
cantonaux et municipaux se sont tellement inspirés 
de cette situation que plusieurs conférences ont eu 
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lieu à ce sujet et que les bases d'une entente ont été 
conclues avant même que les études définitives eussent 
été. présentées. 

Le pont de la Coulouvrenière, construit par 1 Etat 
en 1857, avait essentiellement pour but de mettre en 
valeur les terrains des fortifications mis en vente sur 
les deux rives du Rhône. 

Ce pont repose sur deux culées en maçonnerie et 
sur neuf palées composées de colonnes en fonte entre­
toisées par des pièces de fer. Il mesure 10 mètres de 
largeur, trottoirs compris. Conçu et exécuté en vue des 
exigences assez limitées qu'on enlievoyait à l'époque, 
cet ouvrage devait être traité suivant le système sans 
contredit le plus économique, mais il présentait, en 
contre-partie, de faibles garanties de durée. 

Après son achèvement, ce pont fut remis à la Ville, 
à charge par elle de l'entretenir. Au bout de peu 
d'années, le tablier en bois qui recouvrait les poutres 
en fer devait être remplacé par un platelage en fer 
zorès supportant une chaussée en asphalte comprimé. 
Cette amélioration constituait un progrès notable; 
malheureusement, la nouvelle chaussée appliquée sur 
des fers d'un trop faible échantillon se trouvait 
soumise à des flexions très accentuées qui détruisirent 
rapidement la solidité de la couche de béton et d'as­
phalte, au puint d'en rendre l'entretien tellement 
onéreux qu'il fallut revenir à la chaussée primitive en 
macadam. 

D'autre part, les palées métalliques du pont ont tou­
jours laissé beaucoup à désirer au point de vue de la 
sécurité. Des colonnes en fonte d'une faible section, for­
mées chacune de cinq tronçons assemblés bout à bout, 
constituent des appuis essentiellement fragiles, théori-
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quement suffisants pour supporter le poids du pont, 
mais d'une structure très délicate et particulièrement 
menacée par le choc des corps flottants. 

En 1881, une société constituée par MM, Dussaud et 
Revel pour obtenir la concession d'un tramway à 
vapeur Sl-Julien-Fernex s'adressait au Conseil Admi­
nistratif afin d'être autorisée à faire franchir le pont 
à sa voie. Cette autorisation ne pouvait être ac­
cordée sans l'obtention de garanties suffisantes 
visant la consolidation du pont et son adaptation à une 
circulation de trains légers. Nos archives conservent 
de cette époque des rapports d'experts concernant le 
degré de solidité du pont, et des projets de consolida­
tion et d'élargissement d'un caractère très sommaire. 
Il est inutile de rappeler ici les circonstances qui 
firent échouer ce projet de tramways, et comme consé­
quence, ajourner les travaux concernant le pont. 

En 1890, la Soeiété des chemins de fer à voie étroite 
entamait de nouvelles négociations avec le Conseil 
Administratif pour l'utilisation du pont de la Coulou-
vrenière, et plusieurs projets étaient étudiés pour 
adapter le pont à cette nouvelle destination et l'élargir 
de façon à ne pas compromettre lé roulage ordinaire. 
Des expédients plus ou moins ingénieux étaient pro­
posés pour la consolidation des palées métalliques 
actuelles, mais l'amélioration était plus apparente que 
réelle, et la conclusion qui ressortait de ces études 
était qu'il y avait lieu de reconstruire entièrement les 
palées métalliques en excluant la foule, ou d'établir 
en aval du premier, un deuxième pont spécialement 
destiné à la voie ferrée tout en restant accessible à la 
circulation publique. Le co^t relativement important 
de cette transformation fut la cause de l'abandon d'un 
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projet satisfaisant tout juste aux nouvelles exigence* 
techniques à réaliser, mais assurément très défectueux 
au point de vue de l'aspect extérieur de l'ouvrage. 

U y a lieu d'ajouter encore que des désordres 
s'étaient produits dès l'origine dans la culée de la 
rive gauche, et que, sans justifier des inquiétudes 
immédiates, ces mouvements excluaient la possibilité 
de transformer ou d'élargir cette culée. 

Cet.exposé vous fera comprendre comment l'idée 
d'une reconstruction totale du pont s'est substituée 
progressivement et presque fatalement aux nombreux 
projets d'élargissement et de consolidation qui ont été 
proposés depuis quelques années. Il est des cas où il 
est préférable de renouveler plutôt que de réparer; 
le côté financier de la question, si on le creuse quelque 
peu, conduit aux mêmes conclusions. 

Ce point une fois acquis, le Conseil Administratif, 
d'accord avec l'autorité cantonale, fit procéder par des 
ingénieurs compétents, à l'étude simultanée de projets 
de ponts soit en maçonnerie, soit en arcs métalliques, 
soit en béton de ciment. 

On avait fixé de prime abord à 20 mètres la lar­
geur totale du nouveau pont destiné à relier des 
boulevards de 26 mètres; ce chiffre parut pouvoir 
sans inconvénient être réduit à J8. Comme point de 
comparaison, il est à noter que les ponts du Mont-Blanc 
et des Bergues mesurent l'un 16, l'autre 11 mètres. 

M. Aulran, ingénieur, a présenté deux avant-projets 
de ponts en are, en fer, l'un à deux travées, l'autre à 
trois, et deux études de ponts en maçonnerie présen­
tant les mêmes ouvertures. 

MM. Probst, Chappuis et Wolf ont présenté u« 
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avant-projet de pont en maçonnerie à 8 travées, et un 
projet semblable mais à arcs métalliques. 

M. de Mollins, ingénieur à Lausanne, représentant du 
procédé Hennebique pour les travaux en béton de ciment 
armé, a présenté un projet prévoyant trois arches d'ou­
verture égale Puis le Conseil Administratif lui a demandé 
une nouvelle étude avec trois arches inégales en ciment 
armé mais avec paremenlet décoration en pierre de taille. 

La reconstruction du pont de la Coulouvrenière se 
heurte à différentes difficultés qui sont les suivantes : 

Les égouts collecteurs des deux rives sont l'un et 
l'autre placés immédiatement en arrière des murs de 
quai, ce qui gêne singulièrement la construction de 
culées profondes destinées h résister à la poussée 
d'arches d'une grande ouverture. 

La digue longitudinale des forces motrices divise le 
lit du fleuve en deux bras de largeur inégale, et ne 
coïncide pas plus avec le point d'appui d'un pont à 
trois travées qu'avec la pile centrale d'un pont à deux 
arches. 

La fondation de points d'appui dans le bras gauche 
servant de canal industriel est relativement difficile à 
cause de la hauteur d'eau, et exige des installations 
pneumatiques. 

Enfin tout point d'appui, et spécialement une pile en 
maçonnerie, constitue dans le bras gauche un obstacle 
important à l'écoulement de l'eau ; lu diminution de 
chute qui en résulterait serait sans remède et se 
traduirait par un moindre rendement du travail des 
turbines. 

Si nous abordons le côté dépense, les avant-pre-
jets ci-dessus énumérés ont été devises approximati­
vement aux chiffres suivants : 
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Avant-projet Aulran, 2 travées en fer . Fr. 990,000 
» » 3 » » , » 960,000 
» » . 2 arcs maçonnerie » 830,000 

, » » . 8 . . . . 715,000 
Avant-projet Probst, Chappuis et Wolf, 

3 travées en fer. . . . . . . » 847,000 
3 travées en pierre . . . . . . » 910,000 

Avant-projet de Mollins, 3 ares en ciment 
armé 603,000 
Dans son dernier projet, suivant le désir du Conseil 

Administratif, M. de Mollins s'est inspiré de l'idée heu­
reuse de diviser le pont en trois travées d'inégales 
longueurs, celle du centre d'ouverture telle, que l'une 
des piles coïncide avec l'emplacement de la digue 
longitudinale, de façon à éviter l'obstruction du bras 
gauche. 

Dans ce projet, la travée centrale se compose d'une 
voûte en plein cintre et forme un motif architectural 
d'aspect très séduisant qui rend cette disposition ori­
ginale très admissible. 

Un projet semblable a été demandé à M. le profes­
seur Tetmayer, directeur du Laboratoire d'essais du 
Polylèchnicum, qui nous avait offert d'étudier l'emploi 
du béton de ciment armé par le procédé Monnier. Nous 
pensons recevoir ce projet sous peu de jours. L'appa­
rence extérieure serait la même que dans le projet que 
nous vous proposons. 

Les motifs pour lesquels nos préférences se portent 
sur ce projet sont les suivants : 

Construction légère en béton armé à peu près indé­
formable, et n'exerçant qu'une faible poussée sur les 
appuis, évitant par conséquent la construction de culées 
dispendieuses. 
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Absence de points d'appui dans le bras gauche du 
Rhône. 

Aspect monumental très satisfaisant. 
Ouvrage susceptible d'être construit dans un temps 

relativement court, puisque la pierre de taille n'y figure 
que pour la décoration extérieure 

Goût inférieur à celui des autres projets. 
Si, comme nous l'espérons, vous partagez notre 

manière de voir à cet égard, il sera procédé de suite à 
un projet d'exécution plus étudié que la simple image 
que nous mettons aujourd'hui sous vos yeux. 

Il y a lieu d'observer que des dépenses accessoires 
augmenteront sensiblement le coût de l'ouvrage que 
nous nous proposons de construire. 

La circulation du pont de la Goulouvrenière, sans 
être excessive, s'est notablement développée. Ce pas­
sage est emprunté par une notable partie du trafic de 
la gare, et un pointage opéré récemment accuse une 
circulation journalière de 800 véhicules environ. 11 
serait donc difficile de rejeter sur les autres ponts de 
la ville une circulation aussi importante, et cela pen­
dant une année entière que durera la reconstruction 
du pont. 

D'autre part, d'importantes canalisations d'eau, de 
gaz el d'électricité empruntent le ponl et ne peuvent 
absolument pas être supprimées; il en résulte que 
l'établissement d'un pont provisoire en bois paraît né­
cessaire. Avec la pose des canalisations et l'arrangement 
des abords, c'est une dépense d'environ 100,000 francs 
à ajouter au chiffre du devis. 

Le Conseil d'Etat de notre canton a estimé avec rai­
son que les intérêts de la Ville de Genève engagés dans 
cette affaire n'étaient pas suffisants pour justifier la 
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charge exclusive d'une dépense aussi exceptionnelle. 
Il s'est souvenu que ce pont avait été construit par 
l'Etat, qu'il était avant tout destiné à l'extension de la 
ville, opération dont l'Etat s'était réservé la direction 
et les bénéfices, et que, cet ouvrage d'art profite 
également aux communes suburbaines de Plainpalais 
et du Petit-Saeonnex, qu'enfin le développement de 
notre réseau cantonal de tramways intéresse avant tout 
l'ensemble du pays. 

Dans ces circonstances, l'Etat et la Ville ont 
d'emblée admis le principe d'une participation com­
mune à ce travail et de la répartition des frais à parts 
égales entre l'Etat et la Ville. L'administration muni­
cipale se chargeant de la direction des travaux, la res­
ponsabilité financière de l'Etat devait forcément être 
dégagée, aussi le Conseil d'Etat se propose-t-il de de­
mander au Grand Conseil un crédit de 380,000 francs, 
représentant le chiffre fixe de la participation de l'Etal; 
de son côté, le Conseil Administratif sollicite du Conseil 
Municipal un crédit de somme égale. * 

La date irrévocable de l'Exposition nationale nous 
oblige à brûler les étapes pour arriver en temps utile. 
Aussi, nous permettons-nous d'insister auprès de vous 
pour que ce crédit nous soit octroyé dans le plus court 
délai possible. 

M. le Président. Messieurs, s'il n'y a pas d'objection, 
je pense qu'il ne sera pas nécessaire de vous donner 
lecture du rapport imprimé qui vous a été adressé. 

M. le Conseiller Turrettini. Je désire vous donner 
Messieurs, quelques renseignements complémentaires. 

Vous avez vu le coût du nouveau pont et vous au­
rez été sans doute étonnés de voir que la Société des che­
mins dé fer à voie étroite ne participe pas à la dépense 
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de celte reconstruction : le Conseil Administratif 
l'avait fait observer au Conseil d'Etal et ce dernier a 
répondu qu'il estimait préférable de traiter l'affaire de 
cette reconstruction entre la Ville et lui, sans réclamer 
de subvention à la Société des chemins de fer à voie 
étroite, qui, dans ce cas eût été obligée d'élever ses 
tarifs de transport, qui doivent avant tout être fixés 
dans Pintérêt général ; du reste, l'Etat tiendra compte 
de ce fait lorsqu'il aura à approuver les tarifs du 
futur réseau. Quant à la question du pont, on peut 
dire qu'il aurait pu durer encore quelques années, 
mais il date de quarante ans, c'est-à-dire de l'enfance 
de la construction métallique et n'aurait pas pi» 
supporter une charge trop forte. Vous savez que la 
culée de la rive gauche avait bougé depuis longtemps 
et sans que ce mouvement présentât un danger 
immédiat, il ne fallait pas songer à élaYgir cette culée 
pour lui faire supporter des charges plus fortes; 
d'autre part, si la voie ferrée pouvait traverser le 
pont, nous pouvions obtenir de l'Etat, pour sa recon­
struction, me large subvention. C'est dans cette idée 
que l'Etat et la Ville se sont entendus. 

C'est d'abord à M. l'ingénieur Autran que la Ville 
s'est adressée pour l'étude d'un nouveau pont; il nous 
a présenté deux projets de ponts en arc, en fer, l'un à 
deux travées, l'autre à trois; l'effet de ces projets 
n'était pas heureux; ensuite il a étudié un pont avec 
plusieurs arches en maçonnerie. Dans toutes ces solu­
tions on arrivait à une dépense considérable. 

Nous avons alors demandé une étude plus 
complète à MM. Probst, Chappuis et Wolf; ils nous 
ont présenté deux projets, l'un d'un pont à trois 
travées en fer, l'autre d'un pont à trois travées en 
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pierre. Une difficulté s'imposait dans ces projets à 
cause des culées, c'est la présence en arrière des 
murs du quai, des égouts collecteurs qui empêchent la 
construction de culées profondes devant résistera la 
poussée des grandes arches. Pour cela, il eût fallu des 
culées de \3 mètres de profondeur, et le poids du pont 
était tel qu'on arrivait à une pression de 6 kilos par 
centimètre carré, ce que le terrain, mauvais pour des 
fondations, n'eût pu supporter. Tout le mur du quai 
de la rive gauche subit une pression et j'ai dû, il y a 
quelques années, faire refaire la balustrade; d'autre 
part, lors des premiers travaux dans le Rhône, les 
vannes en amont du pont ont été affouillées par la 
force du courant. Ensuite la digue qui divise le Rhône 
en deux bras inégaux ne correspondrait pas au point 
d'appui d'un pont à trois travées, pas plus qu'à la 
pile centrale d'ifh pont à deux arches. On ne pouvait 
davantage fonder des points d'appui dans le bras 
gauche qui sert de canal industriel à cause de îa 
hauteur de l'eau qui exigerait des installations pneu­
matiques, i 

Il a donc fallu renoncer au pont en maçonnerie. Le 
pont métallique étant pJus léger, la pression pourrait 
descendre jusqu'à 3 kilos par centimètre carré. 

Le troisième système consistait dans l'emploi du 
procédé Hennebique, soit du béton de ciment armé, 
système nouveau basé sur l'adhérence du fer et du 
ciment et ne donnant pas de craintes pour les varia­
tions de température, car on obtient un tout homogène 
très avantageux. M. le professeur Piccard a fait dans 
des constructions du midi de la France des expé­
riences intéressantes sur ce procédé. Le béton de 
ciment armé a l'avantage de travailler comme poutre 
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droite, malgré l'apparence de l'arc, par le fait de la 
puissance de résistance du ciment à la compression. 
M. de Mollins, ingénieur à Lausanne, représentant do-
procédé Hennebique a fait une étude de pont avec 
trois arches égales: nous lui avons ensuite demandé 
un nouveau projet avec trois arches inégales en ciment 
armé, mais avec parement et décoration en pierre de 
taille. Dans ce projet, latravéedu centre a une ouverture 
moins grande que les deux autres; ce qui permet a Tune 
des piles de coïncider avec l'emplacement de la digue Ion -
gitudinale sans encombrer le bras gauche du Rhône. 

La première idée de cette disposition qui satisfait à 
la fois les desiderata de l'œil et les desiderata techni­
ques est due à M. l'ingénieur Herzog. En outre, M. le 
professeur Tetmayer, directeur du laboratoire d'essais 
du Polytechnicum nous a offert un projet d'après le 
système Monnier, c'est-à-dire consistant dans l'emploi 
du béton de ciment armé avec un canevas de fer 
croisé. Ce dernier projet ne peut vous être soumis 
aujourd'hui, mais la Commission l'aura sous les yeux. 

Eiî résumé, et comme vous l'indique le rapport^ 
c'est à ce dernier projet que nous nous sommes arrêtés, 
car il résout toutes les difficultés provenant, au point 
de vue architectural, de la digue qui se trouve dans le 
fleuve et il est en même temps le meilleur marché. 

En conséquence, nous vous proposons l'adoption du-
projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Vu l'entente intervenue entre le Conseil d'Etat et 

le Conseil Administratif en vue de la reconstruction 
du pont de la Coulouvrenière; 
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Vu le plan présenté par le Conseil Administratif 
pour l'exécution de ee travail en béton de ciment armé 
«t pierres de taille; 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARBÊTK : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

850,000 fr. pour la part de moitié incombant à la Ville 
de Genève dans la dépense relative à la reconstruction 
du pont de la Coulouvrenière suivant le plan présenté. 

Art. 2. 
Il sera provisoirement pourvu à cette dépense par 

des rescriptions à émettre au nom de la Ville de 
Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
350,000 fr. 

Art. 3. 
Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser 

au Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir pré­
senter au Grand Conseil un projet de loi autorisant 
cette émission de rescriptions. 

Le Conseil décide de renvoyer ce projet d'arrêté à 
l'examen d'une Commission. 

Il est ouvert un tour de préconsultation sur les re­
commandation1» à adresser à la Commission. 

M. Décrue. Je voudrais demander quelques expli­
cations à M. le Conseiller Turreltini : d'abord, dans le 
projet, a-t-on eu l'idée d'abaisser le niveau de la culée 
du bras gauche, ce qui supprimerait la pente du quai 
€n aval du pont. Ensuite, M. Turreltini nous a dit que 
•la pression sur les mauvais terrains diminuait avec le 
projet prévu : je me demande si la pression ne sera 
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pas encore trop forte à la pile centrale et si on ne 
risque pas de tomber sur de la terre glaise. 

Enfin, je désirerais savoir si on a déjà discuté et 
arrêté les tarifs avec la Société des chemins de fer à 
voie étroite. 

M. Turrettini, délégué du Conseil Administratif. 
Ge dernier point concerne l'Etat et non la Ville. Je 
dirai ensuite à M. Décrue que la pression, avec le 
béton de ciment armé, de 3 kilos par centimètre 
carré n'est pas trop forte, et que le terrain pourrait 
en supporter une supérieure. 

Quant à abaisser le niveau du pont, sur la rive 
gauche, on ne peut le faire car cela augmenterait la 
pente du côté du boulevard James-Fazy. Dans notre 
projet les deux extrémités du pont seront sur le même 
niveau, mais il y aura une pente au milieu. 

M. Décrue. Je remercie M. le Conseiller Turrettini 
de ses explications, mais il me semble qu'un abaisse­
ment d'un mètre sur la longueur du pont ne se con­
naîtrait pas et que cela améliorerait les terrains situés 
sur le bras gauche. 

M. Lombard. Je demanderai quelle sera la largeur 
du pont projeté. 

M. Turrettini, délégué du Conseil Administratif. 
Elle sera de 18 mètres, y compris deux trottoirs de 
3 m. 50 chacun; le pont actuel n'a que 10 mètres 
avec-les trottoirs. 

Personne ne demandant plus la parole, le tour de 
préconsultation est clos. 

Le Conseil décide de composer la Commission de 
sept membres dont le choix sera laissé à la Présidence. 

M. le Président désigne MM. Turrettini, Gampert, 
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Delimoges, Deshusses, Déléamont, Pricam et Rîcou. 
Ce choix est approuvé. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
relative à l'arrangement du Quai des 
Pâquis. 

M. Wagnon, au nom du Conseil Administratif donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conseillers, 

Les quais qui bordent les deux rives du port sont 
restés jusqu'ici dans un état provisoire qui contraste 
avec le parti qu'un arrangement bien entendu permet 
d'en tirer pour l'embellissement de notre ville. L'ex­
tension de celle-ci et la création de quartiers de luxe 
dans cette direction faisait ressortir plus vivement en­
core ce contraste. Aussi réclamait-on depuis longtemps 
une transformation de l'état de choses actuel. 

Il y a quelques années déjà, l'administration canto­
nale, qui a conservé la propriété des perrés du port, 
avait fait aménager une partie de celui des Pâquis, en 
y créant, an moyen d'un remblai, une esplanade ou­
verte aux promeneurs. Mais cette amélioration était 
bien rudimentaire encore, et le vœu unanime de notre 
population était de voir l'état de nos quais enfin mis 
en harmonie avec la beauté de-leur situation. 

En avril 1892, des conférences eurent lieu entre les 
délégués du Conseil d'Etat et du Conseil Administratif 
pour examiner cette question et déterminer la part de 
dépenses qu'auraient respectivement à supporter les 
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deux administrations. Le projet était vivement appuyé 
par les habitants du quartier des Pâquis et par l'Asso­
ciation des Intérêts de Genève. 

Il fut convenu que l'Elat et la Ville étudieraient 
chacun de son côté un projet d'arrangement de la pro­
menade des Pâquis. 

Les deux administrations ayant procédé à cette 
étude, la question fut reprise au printemps de Tannée 
dernière. Dans une nouvelle conférence à laquelle 
furent convoquées quelques personnes pouvant don­
ner des renseignements autorisés sur les conditions du 
service de débarquement des marchandises, les délé­

gués de l'Etat et de la Ville examinèrent les solutions 
proposées de part et d'autres et arrêtèrent les lignes 
générales d'un projet que le Département des Travaux 
publics fut chargé d'élaborer. Il chargea de ce travail 
M. l'architecte Marschall, et ce sont les plans dressés 
par ce dernier et approuvés par le Conseil d'Etat et 
par le Conseil Administratif, qui vous sont soumis. 

Le projet, dont nous allons vous donner une des­
cription sommaire, prévoit l'arrangement et la décora­
tion du quai des Pâquis et du quai des Eaux-Vives, 
ainsi que le raccordement de la promenade du Lac 
avec la terrasse à créer sur le second de ces quais. 

Quant à la dépense, si vous ratifiez l'accord inter­
venu entre le Conseil d'Etat et le Conseil Administratif 
elle se répartirait entre l'Etat et la Ville dans les con­
ditions suivantes : 

L'Etat se chargera, à ses frais, de la décoration de 
la partie du quai des Eaux-Vives située en dehors des 
limites de la Ville de Genève. 

La dépense relative à l'arrangement de la prome-

52"* ANNÉE 5 
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nade du quai des Pâquis se partagera par moitié entre 
l'Etat et la Ville. 

Enfin, la Ville fera procéder à l'aménagement de 
l'extrémité de la promenade du Làc suivant la donnée 
générale du projet qui vous est soumis, mais en res­
tant juge des dispositions de détail et d'exécution à 
prendre à ce sujet. Elle supportera seule cette partie 
de la dépense. 

Voici maintenant l'indication des travaux projetés : 

Quui des Pâquis. 

Création d'une terrasse correspondant à peu près à , 
la promenade actuelle, le talus et le chabaury étant 
remplacés par un mur surmonté d'une balustrade. 

Cette terrasse aura une longueur d'environ 180 ni. 
et une largeur de 22 m.; il restera pour le quai de dé­
chargement une largeur de 20 m. environ. 

Cette terrasse sera terminera ses deux extrémités 
par des avant-corps arrivant jusqu'au bord du lac. 
L'un de ces avant-corps sera placé au droit de la jetée, 
l'autre, le plus important, s'étendra sur une longueur 
d'environ 180 m., à partir du débarcadère des bateaux 
à vapeur, formant le motif principal de la décoration 
prévue pour le quai des Pâquis. 

Des socles surmontés de candélabres encadreraient 
la balustrade de la terrasse de distance en distance. 

Les clôtures des avant-corps seront terminées par 
des socles plus importants avec de3 mâts vénitiens et 
grands candélabres. 

Le grand avant-corps du côté de la Ville formera 
une sorte de jardin qui pourra recevoir un kiosque à 
musique. 
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Le quai réservé au déchargement aura une longueur 
de 190 m. environ. II aura deux issues à ses extrémi­
tés. 

Le but à atteindre consiste donc à surélever le quai 
actuel pour séparer la promenade réservée au public 
de la grève du lac, sans supprimer le déchargement 
des barques, lequel outre sa réelle utilité pour l'indus* 
trie de la construction, donne de l'animation et de la 
vie au port. 

Le devis de ce travail se monte à tOO.OOO fr. dont 
50,000 à la charge de la Ville. 

Quai des Eaux-Vives. 

Le quai des Eaux-Vives à partir de l'ancien bâti­
ment de l'octroi est la propriété de l'Etat. C'est donc à 
lui, ainsi qu'il a été convenu, de supporter les frais de 
sa transformation, frais évalués à 50,000 francs envi­
ron. 

Une terrasse à peu près semblable à celle des Pâ-
quis s'étendra entre la promenade du Lac prolongée et 
le pavillon du service des eaux sur une longueur de 
280 mètres. 

Mêmes largeurs qu'aux Pâquis. 

Prolongement de la promenade du Lac, 

La transformation du quai des Eaux-Vives impose à 
la Ville l'obligation de prolonger la promenade du Lac 
pour la raccorder avec la nouvelle terrasse afin d'avoir 
un ensemble satisfaisant. Ce prolongement aura lieu en 
retour sur le quai actuel, jusqu'au droit de l'ancien 
'bureau de l'octroi, lequel pourra être transformé, si on 
«juge bon, en logement pour le gardien. La grille de 
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clôture sera placée exactement sur les limites de la 
ville. 

Les frais de ce prolongement s'élèveront à 15,000 fr* 
environ, à la charge exclusive de la Ville., 

Les travaux pour l'arrangement des deux quais se­
ront exécutés par les soins de l'administration canto­
nale. 

La dépense prévue atteint un chiffre relativement 
considérable, du fait des candélabres et grands mata 
qui serviront à la décoration de ces terrasses. 

On pourrait certainement réaliser de ce chef une 
notable économie, mais ce serait au détriment du coup 
d'oeil d'ensemble. 

Il nous a paru que, dans un travail de ce genre, il 
fallait faire quelque chose d'un peu décoratif, en rap­
port avec la beauté naturelle de la rade. Nous offrirons 
ainsi, sur les deux rives du port, aux habitants et aux 
étrangers, des promenades aménagées avec goût,, 
quoique sans luxe. 

Dans les dépenses indiquées ci-dessus ne sont pa& 
comprises celles qui résulteront de la transformation 
de la promenade du Lac dans son ensemble, non plus 
que de la réfection des kiosques à musique et à ra­
fraîchissements. Le Conseil Administratif soumettra 
ultérieurement, s'il y a lieu, au Conseil Municipal un 
projet et une demande de crédit pour ces deux objets. 

En conséquence, nous vous proposons d'adopter lfr 
projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Vu l'entente intervenue entre le Conseil d'Etat ei 
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ïe Conseil Administratif en vue de l'arrangement et de 
la décoration du quai des Pâquis : 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 
65,000 francs : 

1° Pour la part de moitié incombant à la Ville de 
Genève dans la dépense relative à l'arrangement du 
quai des Pâquis . Fr. 50,000 

2° Pour le raccordement de la prome­
nade du Lac avec la promenade qui doit 
être aménagée le long du quai des Eaux-
Vives » 15,000 

Somme égale. . Fr. 65,000 

Art. 2. 

Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 
moyen de rescriptions à émettre au nom de la Ville 
de Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme 
de 65,000 francs. 

Art. 3. 

Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser 
au Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir pré­
senter au Grand Conseil un projet de loi autorisant 
cette émission de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. Bonët. Messieurs, il me semble que ces deux 
projets diminuent beaucoup la place de déchargement 
des matériaux et que d'autre part la sortie vers 
l'Hôtel Beau-Rivage serait bien étroite pour que des 
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branloires puissent s'y croiser. Je recommande donc 
au Conseil Administratif de revoir ces deux projets. 

M. Wagnon, délégué du Conseil Administratif. Je 
répondrai à M. Bouët que la promenade des Eaux-
Vives regarde l'Etat et non la Ville; quant à celle des 
Pâquis, la diminution de la place de débarquement 
n'est pas très importante, puisqu'il n'y aura qu'une 
emprise d'un mètre environ sur l'emplacement actuel, 
avec des issues à chaque extrémité, pour les branloires 
dont M. Bouët a parlé. 

M. LeCoultre. Messieurs, M. le délégué du Conseil 
Administratif dit dans son rapport qu'il nous sou­
mettra prochainement un projet pour l'arrangement 
du Jardin Anglais et des kiosques : ne pourrait-on 
pas faire tout ce travail à la fois ? 

M. Wagnon, délégué du Conseil Administratif. 
Messieurs, l'étude de l'aménagement du Jardin Anglais 
est déjà très avancée et il ne nous manquait que cer­
taines données; dès que nous les aurons nous vous 
soumettrons la demande de crédit nécessaire. 

M. Turrettini, président du Conseil Administratif. 
J'ajouterai à ce qu'a dit M. Wagnon, qu'une partie des 
arbres du Jardin Anglais devant servir à l'arrange­
ment du jardin de l'Exposition à Plainpalais, l'époque 
des travaux sera fixée pour la saison dans laquelle on 
pourra les transplanter. 

M. Wagnon, conseiller Administratif. Je dois faire 
remarquer qu'il ne s'agit pas de l'enlèvement des 
grands arbres de la promenade, qui ne seront pas 
touchés. 

M. Cramer. Je demande le renvoi à une Commission. 
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Cette proposition est mise aux voix et adoptée. 
Il est ouvert un tour de préconsultation sur les 

recommandations à adresser à la Commission. 

M. Lombard. Je recommande simplement à la Com­
mission de rapporter rapidement, afin de commencer 
promptement les travaux et de faire enfin disparaître 
le chabaury du quai des Pâquis, qui est indigne d'une 
ville comme Genève. 

Le tour de préconsultation est clos. 
Le Conseil décide de composer la Commission de 

cinq membres dont le choix sera laissé à la Prési­
dence. 

M. le Président dés\%m MM. Wagnon, Roux-Eggly, 
Uhlmann-Eyraud, Pictet et Spahlinger. 

Ce choix est approuvé. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Lamunière. Je désire demander si on placera 
sur tout le parcours du tramway de Champel-Saconnex 
des colonnes comme celles que la Compagnie des 
tramways fait actuellement placer à la rue de la Croix-
Rouge; ces énormes colonnes droites ne sont pas jolies 
et le long des maisons ce serait fort disgracieux. 

-M. Turrettini, délégué du Conseil Administratif. 
Messieurs, les projets soumis par la Compagnie des 
tramways au Conseil Administratifélaient plus élégants 
en effet, que les colonnes que Ton place maintenant 
et je crois qu'il y aura des ornements qui viendront 
s'y ajouter. 
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Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à la création 
d'une classe pour les jeunes filles à 
l'Ecole d'horlogerie. 

M. Bourdillon, au nom du Conseil Administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

Messieurs les Conseillers, 
La classe pour jeunes filles à notre Ecole d'horloge­

rie, classe pour l'ouverture de laquelle nous venons 
vous demander un crédit, a déjà existé pendant 
dix-huit années, de 1844 à 1862. Le marasme dans 
lequel végétait la fabrique genevoise à cette dernière 
date fut le motif de sa fermeture. 

A plusieurs reprises la question de la réouverture 
de cette classe fut agitée dans ces dernières années. 
Notre collègue, M. le Conseiller Administratif Wagnon, 
en avait fait, dans un précédent Conseil municipal, 
l'objet d'une proposition à laquelle il ne fut pas 
donné suite pour le moment. 

La Commission de l'Ecole d'horlogerie a mis à son 
tour cette question à l'étude, et a soumis au Conseil 
Adminislratif un rapport qui vous a été distribué et 
qui propose d'ouvrir de nouveau une classe destinée 
aux jeunes filles. 

Nous devons reconnaître qu'actuellement notre 
fabrique d'horlogerie ne traverse pas des jours bien 
prospères. D'eux considérations cependant ont amené 
la Commission de l'Ecole à formuler la proposition 
que nous vous soumettons. 
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La première de ces conditions résulte de la convic­
tion des hommes compétents que la situation actuelle 
de notre fabrique n'est que temporaire, qu'une 
reprise des affaires se produira certainement, et que 
Genève doit, par tous les moyens possibles, rester 
armée pour la lutte et conserver son activité pour 
faire face à toutes les éventualités et pour garder la 
première tdace qu'elle a conquise dans l'industrie 
bprJogère. 

La seconde considération, encore plus importante, 
résulte du fait que depuis 1862, époque de la ferme­
ture de la classe d'horlogerie çles jeunes filles, la 
fabrication s'est transformée et que la femme est 
devenue un élément indispensable des manufactures 
d'horlogerie, où elle est employée en nombre au moins 
égal a celui des hommes. Il a dès lors paru conve­
nable que notre école cherche à donner à ces ouvrières 
les premières connaissances indispensables à leur 
métier. Il ne s'agit pas de créer un enseignement 
complet de l'horlogerie pour les jeunes filles, mais de 
les mettre à même de rendre dans les ateliers où elles 
sont employées de meilleurs services, et de n'être 
plus, comme aujourd'hui, de simples manœuvres 
altachées à un outil dont la connaissance sommaire 
constitue tout leur apprentissage. Nous espérons 
arriver à les mettre en possession d'un véritable 
métier. Il est à remarquer, en effet, qu'il n'existe plus 
àUënève, ce qui se rencontre encore dans les monta­
gnes, de ces ateliers de famille où le père peut diriger 
lui-mêm°- le premier apprentissage de ses enfants, et 
les mettre à même d'entrer ensuite, déjà bien préparés, 
dans les ateliers d'horlogerie. La création que nous 

52°" ANNÉE 
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vous proposons est appelée, nous l'espérons, à combler 
cette lacune. 

Dans le rapport de la Commission de l'Ecole d'hor­
logerie vous trouverez un projet de règlement pour la 
classe nouvelle. Cette classe serait sous la direction 
de la Commission et du doyen de l'Ecole d'horlogerie. 
Elle serait placée, comme celle-ci, dans le bâtiment de 
la rue Necker. L'enseignement comporterait une heure 
de moins par jour que celui des jeunes gens, ce qui 
permellra de fixer les heures d'entrée et de sortie des 
jeunes filles après et avant celles des garçons. 

L'enseignement pratique consisterait en travaux à la 
lime et sur le tour n'appliquant au petit outillage et 
aux pièces détachées de la montre. Il comprendrait 
deux périodes d'une durée de 6 mois chacune. 

L'enseignement théorique comporterait 8 heures par 
semaine et serait en corrélation directe avec les tra­
vaux pratiques. Des programmes détaillés de l'ensei­
gnement théorique et pratique sont proposés dans le 
rapport de la Commission de l'Ecole. 

Le crédit de 4,000 fr. que nous vous demandons se 
justifie comme suit : 
Outillage pour 10 à 12 élèves. . . . Fr. 1,000 
Deux gros tours à 250 fr.. . . . . • 300 
Installation de l'éclairage électrique et 

imprévu . . . . . . . . . » 145 
Traitement du maître de pratique pour un 

semestre . . . . . . . . . » 1»500 
Traitement du maître de théorie pour un 

semestre » 235 
Total. . Fr. 4,000 

Pour les années suivantes, une fois l'installation 
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faites, les dépenses s'élèveraient aussi à 4,000 frK 
mais ië budget s'établirait; comme, suit : 
Traitement dw maître de pratique . . Fr. 8,000 

» » de théorie . . . » 510 
Eclairage et divers . . , . . . ... • 490 

Total. . Fr. 4,000 
Pour mettre à exécution les idées ci-dessus expo­

sées, nous vous prions, Messieurs |es Conseillers^ de 
vouloir bien donner votre approbation au projet 
d'arrêté ci-après. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTS : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

4,000 francs pour la création d'une classe pour les 
jeunes filles à l'Ecole d'horlogerie. 

Art. 2. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1894. 
La discussion est ouverte en premier débat. 
M. Rouge. Je me joins aux auteurs de la proposi­

tion qui nous est faite, en en recommandant l'adoption. 
Je demanderai simplement qu'on ajoute au règlement 
un article d'après lequel toute élève reconnue in­
capable après deux mois d'école serait renvoyée, sur le 
préavis du doyen ou des professeurs qui aviseraient 
ses parents. 
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M. Renaud. La question qui nous est soumise est 
importante et je propose le renvoi à une Commissions. 

La proposition de M. Renaud est mise aux voix et 
adoptée. 

Il est ouvert un tour de préconsultatiôn sur lesre^ 
commanditions à adresser à la Commission. 

M. LèûihUM. Il est bien entendu que cette classe 
n'est pas créée pôiii* faire des horlogères, mais pour 
enseignef aux* jeunes filles à travailler les métaux et 
à pratiquer des parties détachées de l'horlogerie. 
Quand elles sauront polir et tourner les métaux, les 
jeunes filles pourront trouver des occupations assez 
lucratives, comme celles des bonnes polisseuses de 
vis qui sont actuellement recherchées! 

M. Décrue. Quoique n'étant pas horloger, je me 
suis toujours occupé de cette question et lorsqu'on a 
proposé de créer une classe pour les; filles, il a toujours 
été bien entendu qui? ce ,n'était pas pour créer une 
concurrence »ox ouvriers, mais pour rendre service 
aux jeunes filles, en leur permettant de gagner conve­
nablement leur vie. Je remercie donc le Conseil Ad­
ministratif de son projet. 

M. Bourdillôn, délégué du Conseil Administratif. 
Je désire répondre à M. Rouge que sans que le règle* 
ment actuel de l'Ecole d'horlogerie l'indique, si on voit 
qu'un élève est incapable on le renvoie à ses parents, 
bien que cela ne soit pas toujours facile; on fera donc 
la même chose pour les jeunes filles. Quant à faire 
des horlogères complètes après une année d'école, 
nous n'y avons jamais songé; mais nous voulons sim­
plement perfectionner les nombreuses femmes qui sont 
employées dans les usines et ateliers et leur donner 
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un métier qui ne les réduise pas à l'état de simples 
manœuvres. 

Le tour de préconsultation est clos. 
Le Conseil décide que la Commission sera composée 

de cinq membres dont le choix sera laissé à la Prési­
dence. 

M. le Président désigne MM. Bourdillon, Rouge, 
Décrue, Lamunière et Lesehaud. 

Ce choix est approuvé. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à la réception 
du Congrès des Orientalistes. 
M. Turrettini, président du Conseil Administratif. 

Messieurs, le 3 septembre prochain, se réunit à Genève 
le Congrès des Orientalistes sous la présidence de 
notre éminent concitoyen, M. Adrien Naville, et la pré­
sidence d'honneur de M. le Président de la Confédé­
ration. L'Etat leur offrira une réception et demandera 
4ans ce but un crédit de 8,500 fr. ; la Ville compte 
ïaire une réunion plus modeste au Palais Eynard et 
vous demande pour cela un crédit de 2,500 fr. 

En conséquence, nous soumeltons à votre approba­
tion le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 
Le Conseil Municipal, 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 
ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

2,500 fr. pour offrir une réception aux membres du 
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Congrès international des Orientalistes, qui se réunir» 
à Genève en septembre prochain. 

Art. i. 
Cette dépense sera portée au compte de l'exercice 

de 1894. 
La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de passer immédiatement au 

deuxième débat. 
Le projet d'arrêté est adopté sans discussion. 
Personne ne réclamant un troisième débat, son 

adoption est déclarée définitive. 

Sixième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à de nouvelles 
installations hydrauliques. 

M. Turrettini, au nom du Conseil Administratif, 
donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

Demande de crédit destiné à l'établissement du i7m* 
groupe de turbines et pompes au bâtiment des 
turbines de la Coulouvrenière. 

Messieurs les Conseillers, 
Le précédent Conseil Municipal a voté les crédits 

suivants pour l'installation des groupes n08 H à 16 au 
bâtiment de la Coulouvrenière : 
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N°' des groupes CRÉDITS Date de la mise en 
de turbines votés par le Conseil Municipal service de 
et pompes Montant Date chaque groupe 

11 ). ( 7 VII 1891 
„ j Fr. 175,000 20 X 1890 1 7 v m 1 8 9 1 

ml ) 47 VII 
Il \ ' 175,000 1 XII1891 4 I X 
15 . 90,000 17 I 1893 6 IX 
16 » 90,000 6 VI 1893 2 II 1894 

L'heureux développement du service des forces 
motrices oblige le Conseil Administratif à demander 
le crédit nécessaire pour le groupe n° 17. 

Le budget général du service des eaux et forces 
motrices a été étudié à l'occasion de la construction 
de l'usine de Chèvres. 

MM. les membres du Conseil Municipal trouveront 
dans le fascicule concernant la demande de crédit 
motivée par la nouvelle usine, que pour Tannée 1894, 
il était prévu un groupe de turbine et pompes, si les 
receltes atteignaient 622,000 fr., non compris 110,000 fr. 
d'eau municipale. Or l'exercice 1893 accuse une recette 
correspondante de 633,128 fr. 75. 

La dépense proposée de 90,000 fr. sera amortie par 
les recettes qui sont déjà assurées par le chiffre 
atteint en 1898. 

En outre les nouveaux abonnés suivants sont à 
desservir : 

Noms des abonnés Prix de l'abonnement 

Etat de Genève,Institut pathol.,minimum Fr. 300 
Dalphin, Acacias, à la jauge . . . . » 800 
Olivet, quai des Eaux-Vives, minimum . - 280 
Perrot, rue Dassier, à la jauge . . . » 400 
©ùîgon, rue Versonnex, minimum » 300 

A reporter fr. 2,080 
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Report fr. 2,080 
Rusterholz, chemin du Mail, > 800 
Servet, rue St-Jean., » 8,000 
Barton, Victoria Hall, » 600 
Oderlin, aux Acacias, / » 1,500 
Deuchler, chemin du Mail, » 800 
Etat de Genève, Prisons de PEvêché i 2,400 
Hôpital cantonal, > 1,750 
Wernly, Coulouvrenière, • 1,100 

Fr. 18,280 

Le budget de 1895 du service des eaux et forces 
motrices en y comprenant les 90,000 fr. de crédit 
pour le groupe n° 17 se décompose comme suit : 
Frais d'exploitation Fr . 129,000 — 
Intérêts et amortissements sur les 

anciens emprunts : 5,614,000 fr. 
au 5 y. % » 294,785 — 

Intérêts et amortissement sur les 
nouveaux emprunts depuis le 
1er janvier 1892 soit 655,000 fr. 
au 4,7 % et intérêts du compte-
courant 1895 . . . . . . » 80,785 — 

Bénéfice de l'exercice 1895 comme. 
en 1892 148,665 — 

Supplément de bénéfice à porter à 
la réserve de l'usine de Chèvres » 88,815 — 

Total . . Fr. 642,000 — 
Recettes effectuées en 1898. . . » 633,128 75 

Augmentation à effectuer en 1894 
et 1895 . . . . . . . Fr. 8,871 25 
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L'augmentation ci-dessus est déjà dépassée par les 
nouveaux abonnements atteignant 18,280 fr. 

Devis d'un groupe de turbine et pompes à haute 
pression. 

Une turbine à réaction k. 13,500 Fr. 27,000 
Deux pompes horizontales 
Parties inférieures des réser­

voirs de refoulement et 
tuyauterie 

Réservoir d'air » 
Vannes et raccords . , 
Travaux de cimentage . 
Raccordements de canalisation . 
Batardeaux et imprévu . 

Total 

8,500 

18,000 
8,260 

84,000 

18,500 
2,771 
1,650 
2,500 
3,000 
5,579 

Fr. 90,000 

Le groupe proposé est du même type que ceux 
déjà en service dans la partie longitudinale du Bâti­
ment de la Coulouvreniére. 

En conséquence, nous soumettons à votre approba­
tion le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE : 

Article premier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

90,000 fr. pour l'établissement d'un nouveau groupe de 
pompes et turbines. 



86 MÉMORIAL BBS SÉANCES 

Art. 2. 
Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 

moyen de rescriptions à émettre au n©» de la Ville ée 
Genève jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
90,000 fr. 

Art. 8. 

Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser 
au Conseil d'Etat pouf le prier de bien vouloir pré­
senter au Grand Conseil un projel de loi autorisant 
cette émission de rescriptions. 

Art. 4. 

Cette dépense sera portée au compte des instal­
lations de la Coulouvrenière. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de passer immédiatement au 

deuxième débat. 
Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté sans 

discussion. 
Personne ne réclamant un troisième débat, son 

adoption est déclarée définitive. 

Septième objet à l'ordre du jour. 

Requêtes en naturalisation. 

Cet objet est renvoyé à une prochaine séance. 
Le procès-verbal de la séance est lu et approuvé 

après une rectification de M. le Conseiller Bourdîlion. 
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M. le Président. Je remercie M. Goy-Barrat d'avoir 

bien voulu remplir ce soir les fonctions de secrétaire. 

La séance est levée et la session déclarée close. 

F. RACINE, avocat, 
éditeur responsable. 

ERRATUM 

Mémorial, page 39, ligne 28, M. Wagnon. Au lieu 
des mots : « Il faut voir le résultat obtenu, » etc 
lisez • Jusqu'à présent l'expérience faite semble prou-
« ver que le pavage eu bois ne répond pas complète-
« ment à ce qu'on en attendait au point de vue de la 
« durée, de sorte que d'ici à peu de temps les frais 
« annuels d'entretien se monteront à une somme im-
« portante. Aujourd'hui que non-seulement le pro-
« gramme primitif prévu dès l'abord a été exécuté 
« entièrement, mais encore, qu'en plus de ce qui était 
« prévu, il a été pavé en bois les rues de Rive et du 
« Mont-Blanc, le Conseil Administratif estime qu'avant 
« de continuer dans cette voie, il y a lieu d'attendre 
« encore un certain temps afin de pouvoir se baser 
* sur une expérience plus complète. » 

Genève. — Imp. W. Kundig & Fils. 
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SESSION ORDINAIRE 

PRÉSIDENCE 0E M. CHERBULIKJ5, PRÉSIDENT 

MARDI 1 6 OCTOBRE 1 8 9 4 

ORDRE DU JOUR : 

4° Fixation des jours et heures des séances. 
2° Nomination de la Commission des pétitions. 
8° Nomination de la Commission de surveillance de l'En­

seignement primaire. 
4° Propositions individuelles. 
5° Election d'un membre de la Commission de direction 

générale de la Caisse Hypothécaire, en remplacement 
de M. Camoletti, décédé. 

<i0 Communication du Conseil Administratif relative à 
l'action introduite par les consorts de C ivry contre la 
Ville de Genève. 

7° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 
destiné à l'arrangement de la promenade du Lac. 

8° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 
destiné à rembourser à la Compagnie de l'Industrie 
électrique ses avances pour installations d'éclairage chez 
les particuliers. 

9° Proposition du Conseil Administratif pour un crédit 
destiné à l'aménagement de la seconde partie du cime­
tière de Saint-Georges. 

52°" ANNÉE 6 
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PRÉSENTS ALASÉANCE: MM. Anuevelle, Armieder, Bal-
land, Bernard, Bouët, Bruderlein, Gher-
buliez, Cramer, Décrue, Déléamont, 
Deshusses, Dubach, Dupont, Galopin, 
Gampert, Glaser, Goy-Barrat, Lamu-
nière, LeCoultre, Leschaud, Lombard, 
Minnig-Marmoud, Pictet, Ricou, Rossier-
Roy, Rouge, Sauter, Uhlmann-Eyraud, 
Turrettini, Wagnon, Wakker. 

ABSKNTS : MM. Besançon, Bourdillon (excusé), Deli-
moges (excusé), Gosse, Perrot (excusé), 
Pricam, Renaud, Roux-Eggly (excusé) y 

Schneébeli, Spablinger (excusé). 

La séance est ouverte. 

MM. Bourdillon, Delimoges, Perrot, Roux-Eggly et 
Spahlinger font excuser leurs absences. 

M. le Secrétaire donne lecture de l'arrêté suivant 
du Conseil d'Etat : 

LE CONSEIL D'ETAT, 

Vu la lettre du Conseil Administratif de la Ville de 
Genève, en date du 10 octobre demandant la convo-
vation du Conseil Municipal en session périodique. 

Vu l'article 26 de la Loi du 5 février 1849 sur les 
attributions des Conseillers Municipaux et sur l'ad­
ministration des Communes; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 

ARRÊTE : 

Le Conseil Municipal de la Ville de Genève est con­
voqué en session périodique du mardi 16 octobre au 
vendredi 16 novembre 1894 inclusivement. 
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M. le Président. Messieurs, j'ai reçu la pétition sui­
vante du syndical des cafetiers : 

Genève, le 14 juillet 1894. 
A Monsieur le Président et Messieurs les membres du 

Conseil Municipal de ta Ville de Genève. 

Monsieur le Président et Messieurs, 
Nous avons l'honneur de vous adresser la requête 

suivante, à laquelle nous vous prions d'accorder toute 
votre bienveillance. 

Au mois d'avril dernier, un grand nombre de cafe­
tiers de la ville de Genève faisaient parvenir au Con­
seil Administratif une pétition dans laquelle ils pro­
testaient contre l'application abusive de la taxe muni­
cipale et demandaient à être classés dans une seule 
catégorie, la quatrième, divisée en dix classes, avec les 
personnes exerçant un commerce ou une industrie ana­
logue À la leur. 

Le Conseil Administratif nous répondit le 16 avril 
par une fin absolue de non-recevoir. « S'ils veulent 
obtenir satisfaction à leurs vœux, dit-il, les Cafetiers 
doivent s'adresser au Grand Conseil, seul compétent 
pour modifier la loi actuelle. » 

Nous sommes disposés à le croire, mais nous dou­
tons que ce soit vraiment la marche indiquée. En effet, 
le. pouvoir législatif ne changera la loi relative à la 
taxe municipale que sur la demande expresse du Con* 
seil Administratif, appuyée sur une décision du Con­
seil Municipal et présentée par le Conseil d'Etat, sous 
la forme d'un projet de loi spécial. 

Il nous semble, d'ailleurs, que les administrations 
publiques devraient se mettre d'accord sur la procé­
dure à suivre en la matière. Voici comment le Dépar-
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tement des Contributions Publiques accueillait une ré 
clamation antérieure des Cafetiers concernant la taxe 
municipale. 

« Notre administration, écrivait-il le 25 avril 1888, 
au Secrétaire du Comité des Cafetiers, n'est pas com­
pétente pour examiner votre pétition. Celle-ci, traitant 
d'une question générale, de principe, doit être adressée 
au Conseil d'Etat. 

Notre administration est souveraine, lorsqu'il s'agit 
de recours individuels se rapportant à des taxes can­
tonales de son ressort, mais elle cesse de l'être pour 
une réclamation collective concernant un impôt 
communal dont les rôles sont établis par la Ville, qui 
seule possède les éléments de taxation des contribua­
bles. 

Le Département estime en conséquence que, dans le 
cas particulier, il ne s'agit pas d'une simple demande 
en dégrèvement, dépendant de sa juridiction, mais ap­
partenant à celle de la Commission spéciale instituée 
par la loi et à laquelle votre pétition doit parvenir par 
la voie du Conseil d'Etat. • 

A qui donc nous adresser? Serons-nous renvoyés 
d'autorité à autorité, de juridiction à juridiction, bal­
lottés entre le Conseil Administratif, le Conseil d'Etat, 
le Grand Conseil et la Commission spéciale? Vous vou­
drez bien, Messieurs, faire la lumière à ce sujet. 

Le Conseil Administratif s'oppose à une nouvelle 
classification, parce que, dit-il, la loi actuelle tient 
compte de l'importance respective des divers établisse­
ments et que, par la suppression de l'Octroi, les Café- , 
tiers ont bénéficié d'une diminution de charges insuffi­
samment compensée par l'augmentation de leur taxe 
municipale. 
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Et le Conseil Administratif ajoute textuellement : 
« L'octroi sur les liquides rapportait annuellement 

fr. 480000 en moyenne. Les hôtels, restaurants, cafés 
et débits de boissons entraient dans cette somme pour 
60 % environ, soit fr. 290,000; cette proportion est 
établie par des recherches dans les registres de l'Oc­
troi exécutées en 1887. 

Le rôle des hôtels, cafés et débits se montait en 
1886, année de l'abolition de l'octroi à la somme 

de Fr. 82,000 — 
Sur laquelle il a été accordé des dé­

grèvements pour Fr. 20,000 — 

Le produit du rôle de 1886 étaitdonc de Fr. 62,000 — 

Pour 1893 le même rôle se chiffre par Fr. 172,069,25 
Sur lequel il a été accordé pour dé­

grèvements Fr. 30,289 — 

Le produit net du rôle de 1893 était de Fr. 142,000 — 

La différence entre le produit des deux rôles de 
1886 et 1893 est donc de fr. 80000 et les hôteliers, ca­
fetiers et débitants qui contribuaient au produit des 
droits d'octroi pour une somme de 290,000 fr. béné­
ficient ainsi d'une exonération annuelle de fr. 210,000. 

Ces appréciations et ces chiffres appellent de notre 
part les observations suivantes, car ils ne tiennent au­
cun compte soit de certains faits, soit de la situation 
financière que la Confédération a garantie à la Ville 
de Genève, après avoir supprimé son octroi sur les li­
quides. 

En premier lieu, nous maintenons que le système 
actuel de taxe municipale, répartissant les cafetiers et 
débitants de toutes espèces en quatre catégories abso­
lument différentes, qui n'ont rien de commun est ar-
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bitraire, injuste, contraire aux notions saines en ma­
tière d'impôt. 

La Corporation des hôteliers, cafetiers, brasseurs, 
restaurateurs, etc., une des plus nombreuses de la 
ville, devrait constituer un groupe spécial de contri­
buables; et nous affirmons qu'il serait plus facile de 
déterminer l'importance respective des divers établis­
sements, si on les attribuait à des classes diverses, 
sous une même catégorie comportant un maximum et 
un minimum de taxes, suivant le chiffre des affaires 
et le rendement de l'exploitation. 

Les cafetiers sauraient alors pourquoi leurs cotes 
subissent une augmentation, tandis qu'il suffit aujotir-

. d'hui d'une simple décision de bureau pour les trans­
férer sans raison sérieuse d'une catégorie à l'autre. 
Des exemples que nous pourrions multiplier feront 
toucher du doigt les vices du régime auquel nous som­
mes soumis. 

Le tenancier d'un café situé dans un des quartiers 
populeux de la ville payait en 1888 une taxe munici­
pale de 200 fr.; en 1894 il est taxé à 800 fr., sans sa­
voir pour quel motif, car le chiffre de ses affaires n'a 
pas varié. En 1888 il était inscrit dans la 4me catégorie, 
2me Classe; en 1889 il passe à la 2m8 Catégorie, 6me 

Classe (225 fr.) et il y reste jusqu'à cette année, où 
les taxateurs l'ont jugé digne d'être promu à la 3œe Ca­
tégorie, 8me Classe, avec majoration inopinée de 75 fr.. 
Ce contribuable s'est demandé vainement, comme beau­
coup d'antres de nos collègues, quels arguments vala­
bles invoque l'administration de la Ville pour lui im­
poser sans enquête, sans l'avoir entendu ni prévenu, 
un pareil surcroît de charges. 

Un autre catetier, dans le même quartier est taxé à 
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la somme de 200 fr. et subit aussi une augmentation 
sur les années précédentes; or ses affaires, ses béné­
fices ont diminué et pourquoi ? Il a comme voisin un 
épicier qui débite sans autorisation du vin et des 
liqueurs, soit à emporter, soit dans une petite salle 
attenante à sa boutique, d'où une concurrence inces­
sante. Cet épicier ne payait aucun impôt pour ce 
genre de commerce; deux fois il fut mis en contraven 
tion pour vente illicite de boissons, et spiritueux. Le 
cafetier se croit fonder à réclamer un dégrèvement, 
mais le Conseiller Administratif délégué à la taxe 
municipale, président de la Commission de recours, 
lui répond en ces termes : 

« La Commission estime que notre classification est 
conforme à l'échelle de classement établie par la Loi 
sur la taxe municipale (octobre 1888) qui classe les 
cafés dans les quatre premières catégories avec taxes 
variant de 125 à 1,200 francs, suivant l'importance 
respective et le rang de chaque établissement. » 

Et c'est tout ! 
Nous demandons par conséquent l'application pure 

et simple du droit commun. Les maisons de gros les 
plus considérables de la place de Genève acquittent 
comme taxes municipales des sommes qui varient de 
400 à 500 fr. par année; or des propriétaires de cafés 
et brasseries dont le chiffre d'affaires est de beaucoup 
inférieur et qui supportent des frais généraux compa­
rativement plus élevés, paient au fisc municipal des 
sommes équivalentes. 

Et pour qu'on ne nous accuse pas d'émettre des 
allégations inexactes, voici quelques chiffres : 

Un des grands négociants en soieries de la place, 
occupant 8 commis-voyageurs et dont le chiffre d'affaires 
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dépasse 1,200,000 francs, paie une taxe municipale 
de 500 fr. ; une des plus importantes maisons de 
denrées coloniales, 500 fr. aussi; un des liquoristes 
les plus achalandés 260 fr. ; les bouchers ayant la plus 
forte clientèle ne dépassent pas le maximum de 250 fr.; 
enfin, le premier boulanger de la ville est taxé à 
135 fr.. Veuillez, Messieurs, comparer à ces taxes 
celles qui atteignent les débitants de vin et de bière 
et vous apprécierez la différence de traitement ; elle 
est exorbitante. 

Reste la question de l'octroi. Le Conseil Adminis­
tratif s'efforce, en groupant certains chiffres de prou­
ver que les hôteliers, cafetiers et débitants qui contri­
buaient au produit des droits d'octroi ont bénéficié de 
1886 à 1893 d'une exonération annuelle de 210,000 fr. 
et que le budget de la Ville a été grevé d'autant. 

Le Conseil Administratif oublie deux choses essen­
tielles : la première, c'est que l'octroi sur les liquides 
pesait aussi bien sur les particuliers aisés ou riches 
consommant du vin et des liqueurs, que sur les débi­
tants, grands ou petits, et que la taxe municipale, dans 
ses majorations successives, a frappé les seconds 
beaucoup plus que les premiers. 

Or, quand les Chambres fédérales décrétèrent en 
1886 la suppression anticipée des octrois et des 
ohmgelds, elles s'appuyèrent principalement sur cette 
considération que les Cantons et les Villes devaient 
substituer au système de ces impôts indirects, inéga­
lement répartis, des impôts directs s'équilibrant d'une 
manière plus juste entre les diverses classes de con­
tribuables. C'est ce qui n'a pas été fait dans la Ville de 
Genève. 

En 1887, l'octroi sur les liquides a rapporté effecti» 
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vement 480,000 fr., mais il faut en défalquer la part 
proportionnelle des frais de perception qui s'élevaient 
à 120,000 fr. environ. 

Le Conseil fédéral, lorsqu'il fallut déterminer l'in­
demnité annuelle qui, de 1889 à 1890, reviendrait à 
la Ville de Genève pour compenser la suppression de 
l'octroi, établit comme base le bénéfice moyen réalisé 
pendant la période de 1880 à 1884, et calcula ee béné­
fice à raison de 886,619 fr. par an. 

La Ville de Genève a donc été indemnisée et, ce 
qu'il est intéressant de constater, c'est si, comme 
l'affirme le Conseil Administratif, elle a jusqu'ici perdu 
annuellement 210,000 fr. du fait de la disparition de 
l'octroi sur les liquides. 

En 1888 et 1889 elle a touché l'indemnité pleine; 
de 1890 à 1894 elle a reçu de la Caisse fédérale à 
titre de compensation supplémentaire une indemnité 
versée par annuités décroissantes. 

Voici les sommes qui figurent depuis 1888 au budget 
de la Ville de Genève : 

1888 . . . Fr. 
1889 
1890 
1891 
1892 
1898 
1894 

898,500 
413,500 
412,000 
846,965 
310,888 
262,000 
215,000 

Total . Pr. 2,860,803, ce qui donne 
une moyenne de 887,257 fr. par année, telle est la 
somme payée par la Confédération à la Ville de 
Genève depuis 1888 à titre d'indemnité pour la sup­
pression de son octroi. 
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Si nous la rapprochons du bénéflee moyen de 
886,619 fr. réalisé par l'octroi sur les liquides, nous 
trouvons que la Ville subit de ce chef une perte 
annuelle de 49,362 fr. et non de 210,000 fr.. 

Est-il donc juste, nous soumettons la question à 
votre impartialité, de demander aux hôteliers, cafetiers 
et débitants un supplément d'impôt de 80,000 fr. par 
année pour combler le déficit de 49,36â*fr. ? 

Il n'est pas inopportun de faire observer à ce pro­
pos que les frais des cafetiers ont subi un accroisse­
ment sensible en raison du monopole qui pèse sur 
l'entrée des cognacs, rhums, chartreuses et toutes 
liqueurs importées, sans que leur prix de vente el par 
conséquent leurs bénéfices aient suivi la même pro­
gression. 

Est-il équitable d'autre part de tout réclamer à 
notre corporation et de ne pas frapper d'une taxe 
proportionnelle les particuliers aisés ou riches qui, 
faisant venir leurs vins de l'étranger, supportaient une 
assez forte part des droits d'octroi ? 

Poser la question, c'est la résoudre. 
Nous devons rappeler en outre, puisqu'on paraît 

l'oublier, que l'indemnité fédérale a eu précisément 
pour but de permettre à la Ville de couvrir la presque 
totalité du déficit causé par la suppression de l'octroi 
sur les liquides et d'atteindre l'époque prochaine 
(I895) où elle sera mise à même d'exploiter fructueu­
sement l'industrie du gaz et le service de l'électricité. 

De plus, le Canton de Genève, en accordant à la 
Ville pour un long terme les concessions hydrauliques 
de la Coulouvrenière et de Chèvres, la Confédération 
el les cantons de Vaud et Valais en lui octroyanl une 
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subvention de plus d'un million, lui ont fourni les 
moyens d'utiliser 18,000 chevaux de force. 

Les travaux d'utilisation du Rhône ont été exécutés 
avec l'argent de tous, des cafetiers comme des autres 
contribuables. 

N'y a-t-il pas, dans ces immenses ressources, de 
quoi parer à tous les déficits comme à toutes les éven­
tualités futures? 

Dès lors, c'est une affirmation singulière que de 
prétendre, comme le Conseil Administratif, que les 
hôteliers, cafetiers et débitants, bénéficient d'une exo­
nération annuelle de 210,000 francs, en laissant 
supposer que la Ville n'aurait obtenu aucune compen­
sation. 

Nous ne laisserons pas cette légende s'accréditer à 
noire désavantage. 

Enfin, ajoute la lettre du Conseil Administratif, le 
Conseil d'Etat ayant décidé que les débits de vin à 
emporter seraient soumis à une taxe minimum de 
100 fr., les estaminets les plus modestes ne sauraient 
être taxés au-dessous de 125 fr.. 

C'est là une erreur qu'il convient de rectifier. Beau­
coup de ces estaminets modestes font moins d'affaires, 
cela est matériellement démontré, que les débits à 
emporter, les épiceries, les caves et les caboulots ven­
dant sur le comptoir ou dans des salles plus ou moins 
clandestines. Le nombre de ces derniers va toujours en 
augmentant, au grand dommage des établissements 
sérieux qui servent à leurs clients des liquides irré­
prochables, et auxquels ils créent une concurrence 
désastreuse. 

Pourquoi ? Parce que, payant moins d'impôts, et 
jouissant d'une clientèle sans cesse renouvelée, ils 
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réalisent de beaux bénéfices. Est-ce équitable? nous le 
demandons une fois de plus. 

Il est aujourd'hui de mode de déplorer l'accrois-
sèment du nombre des cafés dans l'intérêt de la morale 
et de la santé publiques. Il faut, ne cesse-t-on de 
répéter, fermer les uns, empêcher les autres de s'ou­
vrir. Nous, cafetiers et débitants qui vendons de 
bonnes et saines marchandises, sommes complètement 
d'accord, mais il s'accomplit un phénomène que nous 
ne nous chargeons pas d'expliquer. 

Malgré les stipulations formelles de la Loi, toutes 
les autorisations sont accordées; les débits se multi­
plient dans certains quartiers; on en compte deux où, 
il y en avait un, cinq où ils étaient trois. Que devien­
nent les bonnes mœurs, la santé, l'hygiène publiques? 
L'alcoolisme étend ses ravages ; on ne les arrêtera ni 
avec de beaux discours, ni avec de bonnes intentions. 

Le mal ira s'aggravant tant que le régime appliqué 
à la consommation et à la vente des liquides revêtira 
le caractère d'une mesure fiscale. 

Les cafetiers sérieux disent à l'autorité : « Diminuez 
donc le nombre des débits qui empoisonnent le peuple, 
nous consentirons à payer davantage. » Elle a l'air de 
leur répondre : 

« Périssent les principes, pourvu que ma caisse se 
remplisse. • 

Pour toutes ces considérations, nous avons l'hon­
neur, Monsieur le Président et Messieurs, de vous 
prier qu'il vous plaise : 

1° Examiner et arrêter les mesures pratiques sus­
ceptibles d'entraîner une diminution dans les cotes de 
la taxe municipale imposée aux cafetiers, brasseurs et 
débitants de toute espèce; 
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2° A cet effet, décider et proposer aux autorités 
cantonales, la revision de la Loi sur la taxe munici­
pale de la Ville de Genève, en ce sens que les cafetiers, 
brasseurs, débitants, hôteliers, restaurateurs, etc., 
seraient classés dans une seule catégorie, la quatrième, 
divisée en dix classes suivant l'importance respective 
des établissements imposables. 

Dans l'espoir que vous voudrez accueillir avec 
faveur la présente requête, nous vous prions d'agréer, 
Monsieur le Président et Messieurs, l'assurance de 
notre haute et respectueuse considération. 

(Suivent les signatures.) 

Cette pétition sera, conformément au Règlement, 
renvoyée à la Commission des pétitions qui sera nom­
mée ce soir. 

M. le Secrétaire donne lecture de la pétition sui­
vante : 

Genève, août 1894. 
Monsieur le Président et Messieurs les Membres 

du Conseil Municipal de la Ville de Genève. 

Messieurs, 
Les soussignés se permettent de vous soumettre la 

présente requête relativement à l'emplacement du 
marché de Coutance. 

Le tramway électrique du Petit-Saconnex à Champel 
qui va s'ouvrir sous peu empêchera une bonne partie 
des paysaus à venir s'y installer avec leurs marchan­
dises. Plusieurs d'entr'eux du reste ont déjà manifesté 
l'intention de chercher un emplacement où ils seraient 
plus à l'aise tout en étant tout aussi bien à la portée 
de leurs clients. Du reste, les acheteurs aussi bien 
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que les vendeurs redoutent sûrement beaucoup cette 
rue à cause des accidents qui s'y produiront inévita­
blement. 

Il nous semble que la rue qui réunirait les meil­
leures conditions pour un changement de marché serait 
là rue Rousseau. 

C'est d'abord la rue la plus voisine de Coutance à 
laquelle elle se relie par la rue Grenus où le marché 
existe déjà. Ensuite, elle a le grand avantage d'être 
très peu fréquentée par les véhicules par le fait qu'elle 
ne se trouve pas sur le parcours des voitures allant à 
la gare et qu'aussi sa continuation est un pont à 
piétons. 

Les soussignés espèrent que la question sera étudiée 
de près et que vous vous rendrez compte que de notre 
requête a parfaitement sa raison d'être, tant au point 
de vue de la sécurité du public, qu'au point de vue de 
la facilité des transactions. 

(Suivent les signatures). 
Cette pétition sera également renvoyée à la Com­

mission. 

M. le Président. Messieurs, vous avez reçu la pro­
testation suivante d'un groupe d'ouvriers horlogers 
contre la création d'une classe de jeunes filles à 
l'Ecole d'horlogerie : 

Genève, le 27 juillet 1894. 
A Messieurs les Membres du Conseil Administratif et 

Messieurs les Conseillers Municipaux de la Ville de 
Genève. * 

Messieurs, 
En face du soin minutieux avec lequel on a entouré 

la question de la création d'une classe spéciale desti-
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née aux jeunes filles, pour l'enseignement pratique des 
différentes parties de notre industrie, à l'Ecole d'hor­
logerie, afin de la soustraire à l'attention publique, 
fait qui n'a été porté à notre connaissance que par un 
article de la presse, confondu dans les rapports sco­
laires, et qui nous laissait croire à l'introduction de la 
question et non au fait accompli sans bruit, et en face 
de la non insertion de notre protestation dans le journal 
le Genevois, communiquée à cette rédaction dès le 22 
courant, nous nous voyons dans l'obligation, pour pré­
venir un vote trop hâtif, de vous adresser personnel­
lement notre requête, afin de porter à votre connais­
sance, avant le débat, les faits suivants : 

Confiants dans l'intérêt que vous portez à notre in­
dustrie nationale et à la classe des travailleurs, nous 
vous présentons, Messieurs les Conseillers, l'assu­
rance de toute notre considération et de notre dé­
vouement. 

Au nom d'un groupe d'ouvriers horlogers. 
(Suivent les signatures.) 

N.-B. — Au moment de vous adresser la présente, 
nous lisons notre protestation dans le Genevois de ce 
jour. 

PROTESTATION 

Nous nous permettons de venir protester énergique-
ment contre le projet de création d'une classe pour les 
filles à l'Ecole d'horlogerie de Genève, pour l'ensei­
gnement pratique des différentes parties de cette in­
dustrie. 

Tel est le projet qui a été présenté au Conseil Mu­
nicipal et préparé sans bruit. Et quel moment choisit-
on pour une semblable création, justement celui où 
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cetle industrie, après des crises successives de plus en 
plus fréquentes, est sous le coup d'une crise plus in­
tense dont on ne peut prévoir la fin, celui où la plu­
part de nos ouvriers chôment, ou gagnent difficilement 
leur vie. C'est dans ce moment aussi critique que 
dans un but quelconque on lance l'idée d'une création 
aussi inutile qu'inexplicable, et que l'on cherche à in­
troduire cette redoutable rivale de la main-d'œuvre ; 
aussi, n'hésitons-nous pas à déclarer que l'introduction 
de l'élément féminin dans notre industrie, sera sa ruine 
prochaine. Il ne faut pour s'en convaincre que jeter, 
sans parti pris, un coup d'oeil sur ce qui s'est passé 
dans d'autres industries, où l'ouvrier a dû laisser le 
champ libre à l'ouvrière, en face de la baisse constante 
des salaires, et examiner la situation faite aux filles 
qui travaillent dans certaines parties détachées, aban­
données par les hommes comme insuffisamment rému­
nératrices. 

Nous nous demandons si réellement notre industrie 
est dans un état de prospérité et de développement 
qu'il faille sans retard former des producteurs nou­
veaux, alors que l'ouvrier a à lutter contre la surpro­
duction des machines et la concurrence étrangère, et 
s'il est de bonne logique de lancer les jeunes filles dans 
une voie sans issue, sans avenir, sans autre espoir 
qu'un maigre salaire au profit de quelques-uns. 

Créer un déficit annuel régulier pour satisfaire un 
point d'orgueil, pour placer un ami, ou dans un but 
quelconque, c'est payer bien cher un caprice, en sacri­
fiant une industrie, jusqu'ici notre gloire, et dont les 
ouvriers se verront contraints de s'expatrier, en face 
d'une baisse de la main-d'œuvre produite par cette ri­
vale des salaires, et du renchérissement progressif de 
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la vie. — Qu'adviendra-t-il de notre industrie, lorsque 
nous n'aurons plus que des pivoleuses, des régleuses, 
des faiseuses d'échappements, des repasseurs et re­
monteurs femmes, elle sera bien près de sa ruine; ce 
qui' s'est passé pour d'autres parties et dans certains 
centres, se produira ici aussi, tém'oin les parties de 
finissage et de polissage des boîtes, du nickelage, des 
vis, des secrets, etc. 

Nous sommes des partisans convaincus de l'amélio­
ration du sort de la femme, nous avons vu avec bon­
heur nos autorités fédérales porter leur attention sur 
ce point et élaborer des lois qui doivent protéger celle-
ci contre les abus d'exploitation, le surmenage; la ré­
glementation du travail des femmes et des enfants dans 
les fabriques est un progrès et nous voudrions voir 
faire plus encore; mais examinons d'abord si la place 
de la femme est dans les ateliers, si son vrai rôle n'est 
pas ailleurs et sa place dans lu famille; ne créons pas 
sciemment une nouvelle classe de malheureuses, en 
lançant les jeunes Allés dans une industrie où, a un 
moment donné, elles ne peuvent gagner de quoi se 
suffire. 

Nous vous prions, Messieurs les Conseillers, de por­
ter toute votre attention sur une question dont dépend 
l'avenir d'une industrie qui fut notre gloire, et, con­
fiants dans la sollicitude que vous nous accorderez, 
nous déposons entre vos mains la présente requête, 
objet de nos revendications, en vous assurant de notre 
entier et profond dévouement. 

M. le Président. Cette protestation sera renvoyée à la 
Commission chargée d'examiner la création d'une classe 
de jeunes filles à l'Ecole d'horlogerie. 

52"" ANNÉE 7 
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Enfin, j'ai reçu une lettre de M. Tirozzi se plaignant 
des jugements rendus contre lui à propos de l'expro­
priation des immeubles de l'Ile. 

Je pense qu'il est inutile de donner lecture de ce 
document qui restera déposé sur le bureau à la dispo­
sition de Messieurs les Conseillers. 

Premier objet à F ordre du jour. 

Fixation des jours et heures des séances. 

Le Conseil décide que les séances auront lieu le 
mardi et le vendredi à six heures du soir. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission des 
pétitions. 

Le Conseil décide que la Commission sera composée 
de cinq membres dont le choix sera laissé à la Prési­
dence. 

M. le Président désigne MM. Bourdillon, Bruderlein, 
Rossier-Roy, Sauter et Resançon. 

Ce choix est approuvé. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission de sur­
veillance de l'Enseignement primaire. 

M. le Président, Messieurs, s'il n'y a pas d'opposi-
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lion, je vous propose de maintenir en fonction les 
douze membres de la Commission actuelle. 

Adopté. 

Ce sont : MM. Turrettini, Wakker, Bernard, Dubach, 
Gampert, Lecoultre, Lombard, Schneébeli, Besançon, 
Renaud, Spahlinger et Minnig-Marmoud. 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Lamunière. Messieurs, permettez-moi de deman­
der au Conseil Administratif de bien vouloir étudier 
d'ici à l'année prochaine la possibilité d'ouvrir la sai­
son théâtrale au mois d'août ; le commerce se plaint 
de ce que notre beau théâtre s'ouvre le jour où part 
le dernier des étrangers. 

Je sais qu'il y a des difficultés pour composer la 
troupe, alors que les artistes sont engagés aux villes 
d'eaux, mais je crois que cela peut se faire et c'est 
pourquoi je fais ma proposition longtemps à l'avance... 

M. le Président. Pardon, M. Lamunière, on annonce 
qu'on fait une proposition individuelle et on la déve­
loppe dans une séance postérieure. 

En conséquence, la proposition de M. Lamunière 
sera développée à la prochaine séance. 

M. Bouët. J'annonce une proposition pour l'aména­
gement de la promenade des Gropeltes. 

M. le Président. Cette proposition figurera égale­
ment à l'ordre du jour de la prochaine séance. 



108 MÉM01UAL DBS SÉANCES 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Election d'un membre de la Commission 
de direction générale de la Caisse Hypo­
thécaire, en remplacement de M. Gamo-
letti, décédé 

Il est procédé à celte élection au scrutin. 
Bulletins délivrés . . . . 80 

» retrouvés . . . 30 
valables . . . . 30 

Majorité absolue . . . . 16 

M. Poney obtient 27 suffrages. 
M. Deshussses » 2 » 
M, Bouët » 1 » 
En conséquence M. Poney est élu, 

Sixième objet à fordre du jour. 

Communication du Conseil Administratif 
relative à l'action introduite par les con­
sorts deCivry contre la Ville de Genève. 

M. Taretlini, au nonà du Conseil Administratif, donne 
lecture du rapport suivant : 

Monsieur le Président et Messieurs, 

Dans votre séance du 8 janvier 1892, le Conseil 
Administratif a présenté au Conseil Municipal un rap­
port sur l'état du procès intenté à la Ville de Genève 
par les consorts Collin dits de Civry, et vous l'avez 
aulorisé à interjeter appel du jugement rendu par le 
Tribunal civil de la Seine le 8 décembre 1891, aux 
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seules fins de soutenir l'incompétence des tribunaux 
français. 

.Le dispositif de ce jugement portait que « sans 
« s'arrêtera l'exception d'incompétence soulevée parla 
« Ville de Genève, de laquelle elle est déboutée comme 
« mal fondée, le Tribunal se déclare compétent, et 
« pour être plaidé au fond, renvoie les parties à un 
« mois. » 

La Cour d'appel de Paris, par arrêt du 19 juin 1894, 
a mis Papptiilalion à néanl, « en adoptant les motifs 
* des premiers juges en cequils n'ont rien de contraire 
« à ceux du présent arrêt. • 

Nous résumons comme suit les motifs de cet arrêt : 
1° Le traité conclu entre la France et la Confédéra­

tion Suisse le 16 juin 1869 sur la compétence judiciaire 
n'est pas applicable en la cause, puisque le duc Charles 
de Brunswick étant resté sujet allemand, sa succes­
sion n'est pas celle d'un Français ou d'un Suisse. 

2° La compétence de la juridiction de la Seine est 
fondée sur l'article 14 du Code civil, sainement inter­
prété, qui accorde aux Français le droit d'assigner 
devant les tribunaux français tout étranger, quel que 
soit le lieu de son domicile, pour l'exécution des obli­
gations contractées par lui envers eux, soit en France 
soit en pays étranger. 

8° La demande des consorts Collin dits de Civry, 
constitue une action successorale, une pétition d'héré­
dité, en vertu de la qualité d'héritiers à réserve qu'ils 
invoquent, et cette action reste régie, au point de vue 
de la compétence, par ledit article 14 du Code civil et 
l'article 59, paragraphe 6, du Code de procédure 
civile. 

4° Le duc Charles de Brunswick, bien qu'il soit 
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juste de dire qu'il n'avait point son domicile légal à 
Paris, avait dans cette ville un domicile de fait suffisant 
pour fixer le lieu d'ouverture de sa succession. 

Le Conseil Administratif n'a pas encore pris de 
décision sur la convenance de déposer un recours en 
cassation contre cet arrêt d'appel. 

Par contre, après un examen approfondi de la situa­
tion, il a résolu de se tenir strictement aux termes de 
votre arrêté du 8 janvier 1892. 

La Ville de Genève ne saurait, en effet,«eu. plaidant 
au fond, reconnaître à une juridiction incompétente le 
droit de prononcer sur le litige. 

Il serait contraire à notre indépendance et à notre 
dignité nationales d'accepter cette prétention d'imposer 
à une partie étrangère, sans domicile ni résidence en 
France, en faveur d'une partie française quelconque, 
une compétence exorbitante, contraire au droit des 
gens et ayant pour effet d'usurper la juridiction au 
détriment du juge naturel du défendeur. 

Les juges de Paris, en vertu de l'article 150 du 
G. P. G., doivent, même en cas de défaut, avant d'ad­
juger les conclusions de la partie requérante, exami­
ner si elles se trouvent justes et bien vérifiées. Or, 
ils ne sauraient reconnaître à celles des consorts Gollin 
dits de Civry, cette double qualité, car elles reposent 
sur une série d'affirmations contredites par les faits. 

I 

Les consorts Collin dit de Givry ne peuvent attri­
buer à leur auteur la prétendue qualité de fille natu­
relle du duc Charles de Brunswick reconnue par son 
dit père. 
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Sur ce point, il y a chose jugée en France et en 
Allemagne. 

a) La Cour de Paris, par arrêt du 2 août 1866, a 
confirmé un jugement de première instance rejetant 
une'demande de pension alimentaire introduite par la 
dame Gollin dite de Civry, contre le duc de Brunswick. 

Cette demande était alors fondée sur cette qualité 
prétendue, et la Cour de Paris en a fait justice par les 
motifs suivants (S. 1866. 2. 848.) : 

« Considérant, d'une part, que la reconnaissance 
« d'un enfant naturel, quelle que soit la forme dans 
« laquelle elle peut avoir lieu, suppose toujours et 
« nécessairement une déclaration, un aveu volontaire, 
« libre et spontané de la paternité, et qu'il n'est pro-
« duit aucune pièce publique ou privée émanée du duc 
« de Brunswick qui contiennent, même implicitement 
« cet aveu, ou cette déclaration : 

« Que si la possession d'état d'enfant naturel, dans 
« le duché de Brunswick, a la force d'une reconnais-
« sance, non parce qu'elle est la reconnaissance elle-
« même, mais parce qu'elle en tient lieu, les carac-
« tères légaux constitutifs de cette possession ne se 
« rencontrent pas dans l'espèce, le duc de Brunswick, 
« s'il a pourvu pendant plusieurs années aux frais 
« d'éducation de la dame de Civry, ne l'ayant jamais 
« reçue chez lui ou présentée comme sa fille et ne lui 
« ayant donné ni ce titre, ni ce nom. • 

« Que les documents et les faits nombreux invo-
« qués, bien loin d'établir cette reconnaissance, 
« tendent au contraire à y suppléer par la preuve 
« d'une paternité déniée par le due; qu'ils consti-
« tueraient, en réalité, des présomptions' et les élé-
« ments d'une recherche en paternité. » 
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b) Les arrêts des tribunaux compétents du Duché 
de Brunswick ont aussi rejeté la demande de la dame 
Gollin dite de Civry, tendant à ce que la qualité de 
fille naturelle du duc Charles lui fût reconnue. 

Un jugement du 16 octobre 1878 déférait au* duc 
régnant, Guillaume de Brunswick, le serment sur la 
question de savoir s'il possédait un acte de recon­
naissance par son frère de la dame Gollin dite 
de Givry, et s'il ne Pavait pas détourné. 

Le directeur des finances du Duché rédigea une 
déclaration constatant que, malgré les recherches les 
plus minutieuses, l'acte de reconnaissance n'avait été 
trouvé nulle part. 

Cette déclaration fut admise dans la procédure. 
comme remplaçant le serment déféré. 

Les jugements et arrêts rendus à Brunswick, les 
30 juillet 1879, 3 juin 1880 et 23 décembre 1889, sont 
absolument défavorables à la prétention des deman­
deurs. En particulier, l'arrêt de la Cour d'appel du 
3 juin 1880 a débouté la dame de Civry de sa demande, 
et la Cour suprême a rejeté le pourvoi formé par ses 
héritiers, le 28 décembre 1889. 

Quant à la prétendue reconnaissance résultant des 
lettres-patentes de 1826, si singulièrement retrouvées à 
Londres, dans le Baronagium genealogicum, nous 
vous rappelons notre communication du 16 juillet 
1892 à ce sujet. 

II 

Les conclusions de la demande tendent à faire « pro-
« noncer d'ores et déjà la nullité du testament du duc 
* Charles de Brunswick, comme acte fait par un 
« incapable, et subsidiairement à en voir prononcer 
« la résolution, etc. • 
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Cette nullité serait !a conséquence de l'interdiction 
du dit duc par ordonnances agnatiques des 6 février 
et 14 mars 1883. 

Or, la Cour de Paris, par arrêt du 16 janvier 
1836 rendu entre le duc de Cumberland, prétendu 
tuteur, et le duc Charles de Brunswick, a prononcé 
que « l'acte des 6 février et 14 mars 1833, par sa 
« forme, par l'Autorité dont il émane, par la personne 
« à laquelle il s'applique, par les circonstances dans 
« lesquelles il est intervenu, par les motifs sur lesquels 
* il est fondé, est un acte essentiellement politique, 
« dont les effets ne peuvent se régler par le droit 
« civil. » 

« Qu'un acte de celte nature ne peut affecter la 
« capacité civile d'un étranger en France et n'y peut 
« recevoir aucune exécution. » (S. 1836. i. 78). 

II n'est pas possible de supposer qu'en 1894, le 
tribunal de la Seine prononce un jugement en sens 
contraire. 

Au surplus, S. A. R le duc Guillaume de Brunwick, 
seul héritier ab intestat de son défunt frère germain 
le duc Charles, a, suivant acte du 6 mars 1874 portant 
règlement de comptes, reconnu l'authenticité des dis­
positions de dernière volonté de son frère. Cet acte a 
été ratifié : 

Le 13 mars 1874 par le Conseil Municipal de la 
Ville de Genève. 

Le 20 mars 1874 par l'Assemblée nationale de 
Brunswick. 

Le 28 mars 1874 par S. A. R. le duc Guillaume. 
Ces faits ont, en outre, été judiciairement constatés 

devant le Tribunal civil de première instance de 
Genève, à son audience du 14 avril 1874, toutes parties 
représentées par leurs mandataires. 
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La Cour de Paris, dans son arrêt du 19 juin 1894, 
tout en constatant que le duc Charles de Brunswick 
a, en fait, résidé à Genève de septembre 1870 au 
28 août 1873, jour de son décès, n'en admet pas moins 
qu'il avait à cette même époque, un domicile de fait 
à Paris. Cette théorie du domicile défait contraire au 
Jait nous paraît contenir en elle-même sa propre 
réfutation. 

On peut enfin observer que la Cour de Paris, dans 
le même arrêt du 19 juin dernier, en décidant à tort 
que le duc Charles avait son domicile à Paris, parce 
qu'il avait F intention de revenir dans cette ville, a lait 
implicitement justice de l'allégation des consorts Civry 
sur la prétendue incapacité du duc Charles. 

Nous terminons, Monsieur le Président et Messieurs, 
en déclarant que la Ville de Genève fera valoir, le 
«as échéant, devant ses juges naturels et devant les 
tribunaux compétents de la Suisse tous moyens ulté­
rieurs de défense contre une demande des consorts 
Collin dils de Civry, soit en plaidant au fond, soit en 
«'opposant à une demande d'exequatur d'un jugement 
qui serait prononcé à son préjudice en France. 

M. le Président. Il e*t donné acte au Conseil Admis-
tratif de cette communication. 

Septième objet à F ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à l'arrangement 
de là promenade du Lac. 
M. Wagnon, au nom du Conseil Administratif donne 

lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 
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Messieurs les Conseillers, 

Dans la séance du 13 juillet dernier vous avez ren­
voyé à une Commission le soin d'examiner la proposi­
tion du Conseil Administratif vous demandant un cré­
dit destiné à couvrir la part de la Ville dans les dé­
penses nécessitées par la transformation eu prome­
nade du Quai des Pâquis et par le prolongement du 
Jardin Anglais jusqu'aux limites de la commune de 
manière à raccorder ce Jardin avec la Promenade pro­
jetée au Quai des Eaux-Vives Les embellissements 
qui vont s'exécuter sur les deux rives du Lac vont 
totalement changer l'aspect de notre port et vont don­
ner à notre rade et à l'entrée de Genève du côté du 
Lac un aspect grandiose et en même temps élégant 
qui leur faisait complètement défaut, tout en étant de­
puis longtemps désiré par tous les habitants de noire 
ville soucieux de voir Genève au premier rang à tous 
les points de vue. A cette occasion et en examinant la 
question dans son ensemble, le Conseil Administratif 
a pu se convaincre que dans son état actuel le Jardin 
Anglais ne s'harmoniserait plus avec les Quais trans­
formés en promenades au goût moderne et qu'il était 
urgent de faire aussi subir à ce parc si bien situé, une 
transformation qui le mette au niveau de ce que l'on voit 
ailleurs et qui ne fasse pas disparate avec le goût et 
et le style dans lesquels sont conçus et seront exécu­
tés les arrangements des Quais des Pâquis et des 
Eaux-Vives. Il importe que l'ensemble de la rade pré­
sente un tout harmonieux, se raccordant dans toutes 
ses parties à un plan général d'amélioration. Cette 
transformation s'étendra aussi, si vous entrez dans 
cette manière de voir, à la Place du Monument Natio-
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nal et à celle située entre le Pont du Mont-Blanc et le 
Grand Quai. Personne ne peut contester que dans son 
état actuel, le vaste espace compris entre le Pont du 
Mont-Blanc et la Place du Port d'une part, entre la 
grille du Jardin Anglais et la maison du café de la 
Couronne de l'autre, ne présente rien d'agréable à 
l'œil. Et cependant de par sa situation même à l'une 
des extrémités du Pont du Mont-Blanc, et dans le voi­
sinage immédiat des débarcadères des bateaux à va­
peur, cet emplacement mérite mieux que tout autre 
d'être arrangé et embelli avec des contours plus gra­
cieux,* par des plantations ornementales de manière 
que Genève puisse soutenir avantageusement la com­
paraison avec d'autres villes que l'on nous cite cons­
tamment comme modèles, et qu'elle se présente aux 
nombreux .visiteurs de 1896 de façon à mériter tous 
les éloges à tous égards. Les travaux projetés au Jar­
din Anglais forment deux parties distinctes, l'une qui 
consiste à changer le style des pelouses et des allées et 
à remanier les plantations, l'autre qui consistera à trans­
former les kiosques à musique et à rafraîchissements 
qui sont depuis longtemps reconnus comme impropres 
à remplir le but pour lequel ils ont été créés. Pour le 
moment, nous ne vous proposons que la première par­
tie du travail, les plans et les devis pour la réfection 
des bâtiments ayant dû être revus et remaniés. 

Sous sa forme actuelle, comme il est facile de s'en 
convaincre en le parcourant, le Jardin Anglais est loin 
de faire l'effet qu'il pourrait et devrait faire. Les allées^ 
plantations, pelouses et massifs sont dessinés de telle 
sorte que le Jardin ne donne au visiteur aucune idée 
de son étendue. Il se compose d'une succession de 
petits jardins séparés, où la vue est bornée à courte 
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distance, où ne s'ouvre aucune perspective ni sur l'in­
térieur du Jardin, ni sur le lac, visible seulement 
depuis l'allée-promenoir située au bord de l'eau. Cette 
disposition présente en outre rinconvénient de rendre 
la surveillance très difficile pour ne pas dire impos­
sible. II en résulte qu'il s'y commet nombre de dépré­
dations dont les auteurs restent inconnus et impunis. 

Il s'agit donc par un arrangement judicieux des 
allées et des massifs, et sans rien toucher aux grands 
arbres, de donner au Jardin de l'espace, de la perspec­
tive et de la profondeur. 

Il faut en les dégageant, rendre aux différentes 
essenses d'arbres qui ont atteint un certain dévelop­
pement, leur aspect naturel, complètement défiguré 
par la présence de buissons touffus, sans valeur déco­
rative, qui les enserrent de tous côtés. Ces arbustes 
sont mal disposés, ne donnent aucune ombre et 
empêchent le développement normal des grands et 
beaux arbres qu'ils encombrent, et que nous conser­
vons tous, d'autant plus que la plupart de ces arbres, 
sont des spécimens for! beaux d'espèces variées dont 
quelques-unes rares et remarquables. A citer du côté 
du lac quelques beaux exemplaires de bouleaux, des 
ils, tilleul argenté pleureur, Thuyopsis boréalis, picea 
pyramidalis, pinus auslriaca nigra, sophora japonica, 
tilia argentea, acer pseudo-platanus, fraxinus pendula, 
tuya lobii, robinia pseudo-acacia pyramidalis, acacia 
monophylla, séquoia sempervirens et très particuliè­
rement le superbe groupe d'arbres variés au N.-Ë. du 
kiosque à musique actuel, composé de bouleaux, til— 
leuils, pins noirs d'Autriche, etc., lequel tormera un 
groupe d'un très grand effet lorsqu'il sera dégagé. 

Autour du jet d'eau on enlèvera les fusains (arbustes 
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sans valeur. ornementale) qui obstruent la vue et 
raccourcissent la perspective. En dégageant tous lès 
beaux arbres on établira une vue de l'axe du Jardin 
de manière à avoir un dégagement droit du centre et 
de l'axe même de la promenade. Les bustes ne chan­
gent pas de place. 

L'axe de la promenade commencera au futur kiosque 
à musique qui sera situé à l'endroit où se trouve ac­
tuellement le pavillon de rafraîchissements. Les arbres 
qui existent actuellement à cet endroit et dont quel­
ques-uns sont très beaux (acer negundo et pseudo-
platanus), seront remaniés à la transplanteuse pour 
être placés concentriquement au kiosque, autour du­
quel il est nécessaire d'établir une ou deux lignes d'ar­
bres régulièrement plantés et en harmonie avec la 
construction projetée. Ce • rond-point » deviendra le 
point important de la promenade et il doit être amé­
nagé en conséquence. 

A partir de ce « rond-point, » l'axe se prolonge dans 
la direction du jet d'eau, sur ce parcours il sera né­
cessaire d'enlever un orme pyramidal, de nulle valeur 
du reste, qui cache le jet d'eau et qu'on transplantera 
ailleurs à la machine avec facilité et succès. 

Les autres arbres, les tilleuls, sorbus ancuparia, 
ginko biloba (le plus beau du canton), wellinglonia 
gigantea, ulmus pyramidalis, cedrus deodora, etc., se­
ront dégagés afin de se présenter sous leurs formes 
naturelles. La vue passera sous les branches du bel 
acacia qui se trouve derrière le jet d'eau à l'est, on 
transplantera facilement l'ulmus grandifoliaet l'on aura 
alors une vue étendue et très belle de la perspective 
en long du Jardin anglais. Le parc se terminera par 
un jardin alpin, avec ruisseau, cascades, pierres de 
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montagne, rochers garnis de plantes alpines vivaces, 
le tout surmonté d'un kiosque rustique en chêne recou­
vert de chaume. 

On dégagera aussi pour en faire ressortir la valeur» 
les beaux arbres situés à l'est et au fond du jardin, 
groupes composés de catalpas, tilleuls argentés, sopho-
ras, magnolias, acer negundo panaché, abies Dougla-
sii, etc., etc. Les water-closets aux deux extrémités 
du jardin seront mieux entourés et mieux dissimulés. 
Enfin, tout autour du Jardin, le long de la grille le 
clôturant du côté du Grand-Quai et du quai des Eaux-
Vives, on renforcera «le plus possible les massifs d'ar­
bustes, qui sont trop clairs et on les élargira afin de 
créer au Jardin un fond plus grandiose avec plus d'am­
pleur et de profondeur. On utilisera dans ce but les ar­
bustes qui auront été enlevés pour les dégagement» 
et dont le surplus pourra être utilisé par le Comité 
de l'Exposition pour la décoration de la plaine de Plain-
palais. 

Quant à la place du Monument National, sa trans­
formation consistera en un arrangement plus élégant 
des massifs et des pelouses, avec vallonnements et 
plantations d'arbustes à fleurs donnant à cette place 
un aspect digne de sa situation. Les urinoirs seront 
dissimulés dans l'intérieur des massifs et les barrières 
seront réparées. 

En exécutant ces travaux d'embellissement en même 
temps que ceux déjà prévus pour les Pâquis et le quai 
des Eaux-Vives, on créera un tout harmonieux dans 
son ensemble, et on donnera, comme nous l'avons dit 
en commençant, à notre rade et à l'entrée de Genève, 
un caractère grandiose et artistique bien supérieur à 
ce qui a existé jusqu'à présent. 
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Les plans que vous avez sous les yeux ont été 
établis pour le Jardin Anglais par M. Allemand, archi­
tecte-paysagiste, lauréat du concours de décoration de 
la Plaine pour l'Exposition de 1896, et celui pour la 
place du Monument National par M. Baatard, également 
paysagiste de talent. Gomme renseignement, nous 
avons joint à ces plans le projet d'un kiosque à mu­
sique et à rafraîchissements, tel qu'il nous a été fourni 
par l'architecte que nous avions chargé de ce soin. 

Gomme nous le disions plus haut, ce projet nous a 
paru susceptible de modifications surtout au point de 
vue d'une économie à réaliser. En conséquence, nous 
avons prié l'architecte de l'éludir-r à nouveau dans le 
sens d'une diminution du coût, chose qu'il nous a dé­
claré être parfaitement faisable sans nuire à l'aspect 
général de la construction. Nous espérons pouvoir pro­
chainement vous présenter un projet définitif pour 
cet objet. 

Les dimensions jies surfaces à transformer sont 
pour le Jardin Anglais de 19,649 mètres carrés, pour 
la Place du Monument National d'environ 2000 mètres 
carrés et les devis se montent en chiffres ronds à 
iv. 20,000. Nous vous proposons donc le projet 
suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 
Le Conseil municipal, 

Vu le plan présenté par le Conseil Administratif 
pour l'aménagement de la promenade du Lacet de ses 
abords; 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 
ABRÊTK : 

Article prefmier. 
Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 
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20,000 francs pour l'aménagement de la promenade du 
Lac suivant le plan présenté. 

Art. 3. 
Il sern provisoirement pourvu à cette dépense par 

des inscriptions H émettre au nom de la Fille de Ge­
nève jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
20,000 francs. 

Art. 3. 
Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser 

au Conseil d'État pour le prier de bien vouloir pré­
senter au Grand Conseil un projet de loi autorisant 
cette émission de rescriptions. 

Le Conseil décide de renvoyer le projet d'arrêté à 
l'examen d'une Commission. 

M. Wagnon. Messieurs, la Commission nommée 
pour examiner le projet d'aménagement du quai des 
Pâquis n'ayant pas encore rapporté, je vous propose, 
comme le projet actuel se rattache à la question de 
l'embellissement général de la rade, de le lui renvoyer 
en lui adjoignant peut-être deux nouveaux membres. 

Adopté. 

Il est ouvert un tour de préconsultation sur les 
recommandations à adresser à la Commission. 

Personne'ne demande la parole. 

Le Conseil décide que les deux nouveaux membres 
de la Commission seront laissés au choix de la Prési­
dence. 

M. le Président, âe vous propose MM. Leeoultre et 
Déléamont. 

Ce choix est approuvé. 

Mme ANNÉE 8 
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Huitième obpt à l'ordre, du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à rembourser 
à la Compagnie de l'Industrie électrique 
ses avances pour installations d'éclai­
rage chez les particuliers. 

M. Turretlini, président du Conseil Administratif. 
Messieurs, le Conseil Municipal a, en date du 10 juin 
1892, ratifié la convention suivante : 

CONVENTION 

avec la Compagnie de ^Industrie électrique pour le 
remboursement pur la Ville des installations d'éclai­
rage électrique faites par la dite Compagnie chez 
ses abonnés. Ratifiée par le Conseil Municipal le 
i0 juin 1892. 

Entre le Conseil Administratif de la Ville de Genève 
représenté par M. Turretlini, son président, d'une part, 

Et la Compagnie de l'Industrie électrique, repré­
sentée par M. d'Everstag, président de son Conseil 
d'administration, d'autre part; 

11 est convenu ce qui suit : 
La Ville de Genève s'engage à rembourser à la 

Compagnie de l'induslrie électrique, à l'expiration de 
sa concession, et sous déduction d'un amortissement 
annuel de dix pour cent, les installations d'éclairage 
électrique que fera la dite Compagnie chez ses abonnés 
dès la ratitication de la présente convention. 

La Compagnie de l'Industrie électrique soumettra 
au Conseil Administratif, pour approbation, le devis 
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de chaque installation, ainsi que la série de prix des 
marchandises à fournir. Les installations seront 
comptées à la Ville au prix de revient des marchan­
dises, majoré de dix {.our cent pour le déchet, et au 
prix de revient de la main d'œùvre, majoré de cinquante 
pour cent pour les frais généraux de la Compagnie, et 
sans que le devis puisse en aucun cas être majoré 
d'un autre hénéfice au profit de celle-ci. 

Les installations à rembourser par la Ville de 
Genève devront être préalablement agréées par le 
Conseil Administratif ou par son délégué. 

A la fin de chaque mois, la Compagnie fournira à la 
Ville un relevé des différentes installations établies 
par elle, et produira à la fin de chaque année les 
comptes y relatifs. 

La présente convention sera soumise à l'approba­
tion du Conseil municipal. 

Genève, le 27 Mai 1892. 
(signé) : TH. TURRBTTINI. 

(signé) : J. D'EVKRSTAG. 

A la suite de cette convention, il a été fait par 
la Compagnie de l'Industrie électrique une série 
d'installations dont les devis ont été soumis au Conseil 
Administratif. Voici l'état de ces installations au 151 
décembre 1893 : 
Le coût des installations soit des avances à faire était 

de. . . . . . Pr. 31,658 
L'éclairage prévu, soit les recettes s'éle­

vaient à. . . . : . . . . . 35,532 
En réalité l'éclairage fait, soit les recettes 

effectuées, se sont élevées à . . . » 57,732 

Ce fait prouve l'utilité qu'il y avait à faire ces ins-
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tajlations dont la Ville bénéficiera à l'expiration de la 
concession. 

Au 31 août 1894, les avances ainsi faites par la 
Compagnie s'élevaient à fr. 70,123,20. 

La Compagnie ayant besoin d'argent a demandé si 
on pouvait lui rembourser ses avances, moyennant 
l'amortissement prévu, plus un escompte et M. d'Evers-
tag, président de son Conseil d'administration, nou» a 
adressé la lettre suivante : 

Genève, le 29 septembre 1894 
Compagnie de lIndustrie électrique à Monsieur Th. Tur-

rettini, président du Conseil Administratif, Genève. 

Monsieur, 
Faisant suite à un entretien que notre Président a 

eu l'honneur d'avoir avec vous, nous venons vous de­
mander de bien vouloir nous rembourser par antici­
pations les avances faites par notre Compagnie pour 
les installations d'éclairage chez les particuliers. 

A l'appui de notre demande, nous prenons la liberté 
de vous rappeler que la mesure prise par notre so­
ciété, d'accord avec la Ville pour faciliter le développe­
ment de l'éclairage a donné des résultais très satisfai­
sants dont la Ville bénéficiera largement après qu'elle 
aura repris le service d'éclairage de notre société. 

D'autre part notre société a fait jusqu'à présent une 
arance de près de fr. 80000 pour cet objet, et plus elle 
travaille dans ce but commun, plus elle appauvrit son 
disponible. 

Dans ces conditions elle se verrait forcée de renon­
cer à ces installations au grand détriment du but pour­
suivi. 

Ceci exposé, nous joignons inclus le compte gêné-
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rai des installations qui, déduction faite des amortisse­
ments à raison de 10 % l'an et des intérêts à raison 
de 3 '/a % l'an, solde par fr. 56069,80 s. e. ou o. 

Espérant, Monsieur le Président, que vous voudrez 
bien prendre notre demande en considération, nous 
avons l'honneur de vous présenter l'assurance de no­
tre haute considération. 

O de l'Industrie électrique 
Le Président du Conseil d'Administration. 

(signé) J. D'EVERSTAG. 

Voici d'autre part un tableau qui indique la somme 
des installations de chaque année, avec les amortisse­
ments prévus : 

Tableau des amortissements pratiqués sur les instal­
lations faites chez les particuliers pour le compte de 
la Ville. 

1893 Mars 31 Installations intérieures 
à ce jour. . . Fr. 29,977 70 

Mars 31 Amortissement 100/«sur 
ce compte . . Fr. 1,352 20 

Reste Fr. 28,625 50 

1894 Mars 31 Amortissement 10 °/osur 
installations au SI mars 
1893. . . . Fr. 2,862 55 

Solde Fr. 25,762 95 

1894 Mars 31 Installations intérieures 
du Ie ' avril 1898 au 
81 mars 1894 . Fr. 88,867 35 

Fr. 64,680 30 
52"" ANNÉE ' 8* 

S 
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1804 Mars 81 Amortissement 10 % 
sur ce compte . Fr. 1,774 25 

Solde Fr. 62,886 03 

1894 Août 81 Installations du 1er avril 
au 81 août 1894 Fr. 7,278 15 

Pr. 70,184 20 

1895 Mars 31 Amortissement 10 % 
sur installations du 1er 

avril au 31 Août 1894 
Fr. 518 15 

Solde Pr. 69,616 05 

1895 Mars 31 Amortissement 10 % 
sur solde au 31 mars 
1894 de fr. 62,856 05. 6,285 60 

Solde Pr. 63,380 45 

1895 Dec. 31 Amortissement 10 °/o 
à ce jour sur fr. 63,830 

et. 45 = '/no . Pr. 4,749 80 

Solde Fr. 58,580 65 

A déduire : Pour remboursement anticipé 
3 V̂  % du 10 octobre 1894 / a „ , n QK 

auSl'décem. 1895 j 2 ' 5 1 U m 

447 jours 

Net Pr. 56,069 80 

Le coût effectif des installations au 81 août 1894 
est de. . . Fr. 76,128 20 
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Messieurs, vous avez vu que dans le projet d'arrêté 
nous avons indiqué le chiffre rond de fe. 57,000, au 
lieu de la somme de fr. §6,069,80 indiquée dans le 
tableau ci-dessus : c'est parce que la Compagnie a 
fait son calcul au 10 octobre et qu'il faut prévoir le 
temps qui s'écoulera entre cette date et celle où la 
convention pourra être conclue. 

En conséquence, le Conseil Administratif, après 
avoir examiner à fond la question, a trouvé intérêt 
pour la Ville à rendre service à la Compagnie de 
l'Industrie électrique et vous propose le projet 
d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Vu son arrêté du 10 juin 1892, rectifiant la con­
vention conclue avec la Compagnie de l'Industrie élec­
trique pour le remboursement des installations d'éclai­
rage électrique faites par la dite Compagnie chez ses 
«bonnes ; 

Vu la lettre de la Compagnie de l'Industrie élec­
trique, en date du 29 septembre 1894, demandant que 
les avances faites par elle jusqu'à ce jour. lui soient 
remboursées dès maintenant, sous déduction de 
l'amortissement convenu et de l'escompte à raison de 
8 l/z % l'an jusqu'à l'échéance du 81 décembre 1895 ; 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTB : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 
57,000 francs pour le remboursement anticipé des 
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installations d'éclairage faites par la Compagnie de 
l'Industrie électrique chez ses abonnés. 

Art. 2. « 
Il sera provisoirement pourvu à cette dépense par 

des rescriptions à émettre au nom de la Ville de 
Genève jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
51.000 francs. 

Art. 3. 
Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser 

au Conseil d'Etat pour le prier de bien vouloir présen­
ter au Grand Conseil un projet de loi autorisant celle 
émission de rescriptions. 

Le Conseil décide le renvoi de ce projet d'arrêté à 
une Commission. 

Il est ouvert un tour de préconsultation sur les 
recommandations à adresser à la Commission. 

Personne ne demande la parole. 

Le Conseil décide que la Commission sera composée 
de cinq membres dont le choix sera laissé à la Prési­
dence. 

M. le Président désigne MM. Turrettini, Lombard, 
Dubach, Glaser et Minnig-Marmoud. 

Ce choix est approuvé. 

Neuvième objet à Perdre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour un crédit destiné à l'aménage­
ment de la seconde partie du cimetière 
de Saint-Georges. 
M. Turrettini, au nom du Conseil Administratif, 
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donne lecture du rapport et du projet d'arrêté sui­
vants : 

Messieurs, 
Le Cimetière de St-Georges a été ouverte dater du 

1er juillet 1883 et a dès lors reçu à quelques rares 
exceptions près, toutes les inhumations destinées 
précédemment au Cimetière de Plainpalais. Comme 
vous vous en souvenez, la première moitié du nouveau 
champ de repos, la plus rapprochée de la Ville devait 
être seule aménagée et clôturée au début comme de­
vant suffire pour un certain nombre d'années, l'arran­
gement de la partie ouest ne devant être exécuté 
que quand la nécessité s'en ferait sentjr. 

Après 11 années d'affectation, on peut entrevoir 
avec une certitude à peu près complète* l'époque où 
la seconde moitié du cimetière devra être utilisée et 
cette échéance falale se rapproche malheureusement 
de nous, et force le Conseil Administratif à se préoc­
cuper d'une éventualité qui se traduit par de nou­
velles dépenses a ajouter au chiffre très respectacle 
dont ce cimetière a déjà grevé les finances munici­
pales. 

On peut prévoir qu'en septembre 185*5 les places 
disponibles seront épuisées aussi bien pour les adultes 
que pour les enfants, 

I| n'y a dQrifi pas de temps à perdre pour procéder 
à la mise en état des nouveaux emplacements. 

Une partie des travaux d'aménagement a bien été 
opérée au débul, mais il reste beaucoup à faire et la 
situation est celle-ci : 

Les travaux de canalisation et de drainage sont exé­
cutés sur la majeure partie du terrain, mais restent à 


